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ÎELIÏGRAPHIE PRIVÉE. 

Vienne, 20 août. 

fonds publics ont éprouvé une légère reprise par 

meilleures nouvelles de Zurich. 

Bruxelles, 20 août, 4 h. 45 m. du soir, 

jet de loi relatif aux fortifications d'Anvers a été 

la Chambre des représents à la majorité de 57 
ad

Tcontre42;'sept membres se sont abstenus. 

Turin, 20 août, 

le roi Victor-Emmanuel a reçu M. Matteucci, envoyé 

^ Toscane à Turin. , 
I Assemblée de Modene a vote aujourd hui a 1 unam-

iîé et au scrutin secret la déchéance de François V et 

Te tout autre prince de la maison de Habsbourg-Lorraine. 
1
 Tous les députés étaient présents. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 20 août. 

OPPOSITION A MARIAGE. — PERE ÉTRANGER. — FILS NATU-

IULlSÉ FRANÇAIS. — DEMANDE EN MAINLEVÉE. — COM-

| PÉTENCE. 

Le Français est fondé à assigner son père, étranger, oppo-
sant à son mariage, devant le Tribunal du lieu du domi-
cile élu duos l'opposition. Cette élection de domicile ne 
cesse d'êlre attributive de juridiction, en pareil cas, que 
lorsque le pére et le fds sont étrangers. 

. M. B..., Belge d'origine, fut naturalisé Français au 

commencement de ce siècle, et fut nommé conseiller à la 

Cour de cassation. Son fils, Paul-Jean B..., resté étranger, 

eut pour fils Emile François-Paul B.... Celui-ci, ayant 

manifesté le dessein de se marier, et son père ayant formé 

opposition à ce projet, M. Emile-François-Paul B... l'as-

signa devant le Tribunal de première instance de Paris, 

lieu du domicile élu par l'acte d'opposition du père. Le 

Tribunal de première instance se déclara incompétent par 

jugement du 26 août 1858, confirmé par arrêt de la \" 

chambre de la Cour, du 24 décembre 1858, sur le motif 

que les deux parties étaient étrangères, et que l'art. 176 

du Code Napoléon, attributif de juridiction en pareille ma-

tière, ne pouvait être invoqué que par les Français. (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 25 décembre 1858.) 

Depuis, M. B... fils a obtenu un décret impérial du 23 

mars 1859 qui, sur le rapport du ministre de la justice, 

l'a réintégré, moyennant la déclaration légale par lui faite, 

««exécution de l'art. 9 du Code Nap., dans la qualité de 
Français. 

A ce titre de Français, M. B... fils a formé une deman-

de nouvelle, devant le Tribunal civil de Paris, contre son 

ffianag M'e à Bruges, en mainlevée de l'opposition au 

^ jument par défaut, du 5 mai 1859, considérant 
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1 Code N
*Poteon, .1 « droit, à ce titre, de 

citer B... père devant les Tribunaux françiis pour obtenir 
mainlevée de l'opposition formée à son mariage, opposition 
dont la validité constitue une obligation soumise à i'appré-
ciation de la justice; 

« Considérant que l'arrêt rendu par la Cour, le 24 décem-
bre dernier, ne saurait d'ailleurs établir la chose jugée dans 
la cause, puisque la question de compétence était alors seule 
soumise à la Cour, et que B... fils y figurait en qualité d'é-
tranger, qualité à laquelle celle de Français se trouve aujour-
d'hui substituée; 

« Au fond : 
« Considérant que l'irrégularité prétendue de l'acte de som-

mation n'est pas justifiée, et qu'aucuns motifs ne sont d'ail-
leurs apportés par B... père à l'appui de son opposition au 
mariage; 

« Déboute B... père de son opposition à l'arrêt du S juin 
1859, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lr* ch.,1. 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audiences des 5 et 19 août. 

REVENDICATION DE NOM. 

M0 Audoy, avocat des demandeurs, s'exprime ainsi : 

La famille des comtes de I de T. . . ., qui tient par 
sej alliances aux Rohao, aux maisons de Loraineet de Valen-
tinois, est une des plus illustres et des plus anciennes de Bre-
tagne. Ella s'établit dans le pays en 1100. Dom Lobineau, dans 
son Histoire de Bretagne, cite plusieurs fois les ancêtres de 
mes clients. L'un d'eux ratifia le célèbre traité de Guérande, 

en 1364. La dernière duchesse d'Eibœuf était une L. ... La 
Rétbrmation de 1667 et d'autres manuscrits authentiques, con-

servés à la Bibliothèque impériale, menlionneut quatre arrêts 
qui ont déclaré les L. . . . nobles d'ancienne extraction. 

Je me présente, messieurs, pour deux de leurs descendants, 
qui réclament contre l'usurpation du p us précieux de leurs 
biens , contre l'usurpation de leur nom. 

Il me suffira, pour établir d'abord que mes clients ont le 

droit de s'appeler L. . . ,, de rapporter les actes de naissance 
et de mariage de MM. de L. . . . Le père est né à Vannes, 
le 12 mai 1788; le fils, capitaine d'état major, officier distin-
gué, est né à Lyon, le 46 octobre 1829. C'est à l'occasion du 
mariage de M. le capitaine de L. . . . avec MUo de Richmont 
de Bichardson que s'est manifesté l'intérêt de la réclamation 
dont le Tribunal est saisi. 

L'existence d'une certaine comtesse de L. . . , qui demeu-

rait à Saint-Germain, dans la même rue que la famille du 
comie de Richmont de Richardson, avait été la cause d'une 
vive opposition qu'auraient rencontrée les prétentions de M. de 

L. . . . à la main de M11'de Richmont. Citée devant le Tribu-
nal correctioime! de Versailles la prétënduecomiesse de L. . . . 
s'était abritée derrière son contrat de mariage, dans lequel son 
mari avait en etlet pris le nom de D. . . . deL. . . . Sa bonne 
foi ossible l'avait fait renvoyer des fins de la plainte; elle s'était 
engagée, d'aiileurs, à renoncer au titre de comtesse. Cependant, 
le mariage de M. le capitaine de L. . . . n'a eu lieu, le 4 juin 
dernier, qu'à la condition qu'on intenterait une action civile, 
qui avait été expressément réservée par le jugement du Tribu-
nal de Versailles. 

L'origine de l'usurpation dont se plaignent mes clients se 
rapporte à un triste souvenir dans la famille de L. . . . Avant 
la révolution, une demoiselle de L. . . ., parente éloignée 
de mes clients, avait épousé un M. de Maurey* Un fils 
était né de ce mariage. Mme de Maurey entra plus tard, et du 
vivant de son mari, dans le couvent de Buron à titre de pen-
sionnaire. Elle avait pour confesseur un jeune moine qui avait 
pris la robe à l'abbaye de Fontevrault. Lorsque les événe-
ments politiques eurent fermé le couvent de Buron et dispersé 
les moines de Fontevrault, le moine confesseur fut nommé à 
la cure d'Azé, petite paroisse dans le voisinage de Chàteau-

Gonthier. M"e de Maurey ne tarda pas à venir Tiabiter le même 
village. 

Cependant, le nom qu'elle portait et l'émigration de son 
mari, de son fils, de toute la tamille de L. . . , la rendait 
suspecte au premier chef; elle fut arrêtée, jetée en prison, et 
condamnée à mort par le Tribunal révolutionnaire. Le jour da 

l'exécution approchait, quand l'événement le plus inattendu 
la sauva de l'échafaud. 

Le geôlier auquel avait été confiée la garde de sa personne, 
n'était autre que l'ancien moine de Fontevrault, l'ancien curé 
d'Azé, son confesseur enfin, qui, en dépouillant l'habit de prê-
tre comme il avait dépouillé la robe de moine, avait acquis 
quelque influence. Il offrit à celle qui avait été sa pénitente 
de la sauver, mais à une condition, c'est qu'elle deviendrait 
sa femme. Placée entre ce mariage et la mort, Mmo de Maurey 
céda. Son mari vivait encore; mais un divorce, que la législa-
tion d'alors rendait facile, fut prononcé le 2 vendémiaire, et 
cinq jours après le mariage eut lieu. 

Voici l'acte qui constate à la fois le divorce et le mariage. 
Le Tribunal verra qua l'époux y est nommé simplement 
D. . . Une lettre de M. le receveur particulier de Château-
Gouthier, jointe à cet acte, atteste, d'après les souvenirs de 
tous les anciens de la ville, les faits que je viens de raconter. 

Le 17 pluvioss an IV, Mms D. . . donna le jour à un fils, 
qui est un de nos adversaires. Il est dénommé D. . . sur 
son acte de naissance, sans adjonction du nom de L..., et 
je ne pense pas qu'il soit besoin d'autre chose pour que le 
Tribunal nous fasse gagner notre procès. 

C'est à 1814 que remonte l'usurpation dont nous nous plai-
gnons. Depuis cette époque M. D... paraît s'être fait appe-
ler constamment D, . . de L. . . C'est sous ce nom qu'il 

a servi et qu'il a figuré comme sous-lieutenant sur les contrôles 
de l'armée; c'est sous ce nom qu'il a rempli divers emplois et 
qu'ilareçu la médaille de Sainte-Hélène; c'est ce nom enfin 
qu'il a pris dans plusieurs actes de l'état civil, et notamment 
dans l'acte de naissance d'un fils dressé le 24 avril 4825. Ce 
fils est aujourd'hui zouave, il porte au régiment le nom de 
D. . . de L. . . . U n'est pas en cause quant à présent. De-
venu veuf, M. D. . . se remaria le 1" octobre 1835. Cettj 
nouvelle union ne fut point heureuse, et les époux vivent sé-
parés depuis plus de vingt ans. Mme D. . . vit à Saint Ger-
main, où elle se fait appeler, comme je l'ai dit, comtesse de 
L. . . . Voici plusieurs lettres d'elle qui portent cette signa-

ture. 11 est certain qu'elle n'a pas le droit de prendre un nom 
que son mari n'a pu lui transmettre ; aussi s'en rapporte t elle 

à justice. . 
Les objections formulées par son mari, dans les conclusions 

qu'il nous a signifiées, me paraissent faciles à réfuter. Elles 
se résument ainsi : Il n'y a pas de confusion possible entre le 
nom de L. ... de T. ... et celui de P. . . , de L. . . . 
d'autant plus que les demandeurs et le défendeur n habi-
tent pas la même ville. En outre, on ne peut repiojher à M. 
D. . . une usurpation, carie nom de L. . ., qu'il porte lui a 
été pour ainsi dire imposé depuis son enfdnce. De pareils ar-
guments ne sauraient impressionner le Tribunal. Un nom ne 
sa prescrit pas, et dès-lors peu importe que l'usurpation soit 
aucienne, qu'elle soit persistante, et qu'on ait tente de lui don-
ner une sorte de consécration officielle, On nous demande quel 

est notre intérêt : il suffirait d'un intérêt moral, et nous avons 
le droit de répéter ces paroles de M. le procureur-genéra 

Chaix-d'Est-Ange dans l'affaire de Brancas : « Sous le rapport 

« de l'intérêt privé, il n'y a pas de sentiment plus respectable 
« lue celui qui pousse les parties dans l'arène judiciaire, non 
« plus pour s'y disputer, mais pour y défendre la propriété de 
« leur nom, la dignité de leur famille, la gloire de leur mai-
« son. » 

h n'insiste pas davantage sur ce point, messieurs, vous nous 
accerderez la seule réparation que nous demandions à titre de 
dommages-intérêts, c'est-à-dire l'insertion du jugement que 
vous rendrez dans trois journaux aux frais des défendeurs. 

W Dutilleul, avocat de M. D... de L..., répond; 

Ce procès, messieurs, quelle qu'en soit l'issue, inspirera, je 
l'espère, un sentiment de profond intérêt en faveur de mon 
client. C'est une demande triste et cruelle que celle dont le 
résultat sera peut-être d'enlever à un vieillard le nom qu'il 
porte dignement et honorablement, d'effacer ce nom des actes 
privés et publics qui le concernent, de ses brevets d'officier, de 
ses états de services, de son diplôme de médaillé de Sainte-
Hélène. 

Et comme pour accroître l'amertume dont on abreuve ce 
vieillard, on l'oblige, en alléguant des faits étrangers au 
procès, à défondre ici la mémoire de son père et la carrière de 
son fils. 

On a évoqué à votre audience de lugubres souvenirs. Ah ! 
gardons-nous, messieurs, de juger des actes bien éloignés de 
notre temps avec nos impressions d'aujourd'hui ; sachons te-
nir compte dfs néoe*eitûi fatales et du courant li'idées qui ont 
£■•• ' ..né tant d'tsprits supérieurs, et ne nous montrons pas 
trop sévères pour un jeune homme de vingt-deux ans jeté 
sans expérience dans un milieu où s'agitaient des princi-
pes au nom desquels on a déchiré le sein de la nation fran-
çaise, mais qui y ont déposé les germes de ces améliorations 
incontestables, de ces magnifiques progrès dont nous avons 
recueilli l'héritage. 

Pourquoi, du moins, puisqu'on a mêlé à ce débat le fils de 
mon client, n'a-t-on pas dit que c'était un brave militaire, 
qu'il comptait vingt années de services et douze compagnes, 
qu'il avait reçu de glorieuses blessures ; qu'hier encore il était 
un de ces vaillants soldats de l'armée d'Italie, de cette armée 
qui a si bien mérité de la France? 

Un mot maintenant des faits du procès. M. D. . . était 
juge de paix et adjudant dans la garde nationale, lorsqu'il 
épousa M"e Julie de L. . . . Un fils naquit de cette union ; 
c'est mon client. Une mort prématurée lui ayant ravi ses pa-
rents, M. le marquis de Montéclar devint son tuteur. La bran-
che des L. . . . d'Anjou élaut éteinte, M. le marquis da Mon-
téclar donna à son pupille le nom de D. . . . de L, . ., et 

c'est sous ce nom que le jeune homme fut inscrit à l'Ecole Mi-
litaire. Ce nom, il l'a honoré pendant cinquante cinq ans. 

Une confusion est-elle possible? Qui donc confondra jamais 
M. D. , . . de L. . . . avec MM. de L. . . de T. . . .? Pour 
la première fois depuis soixante ans, ils se rencontrent dans 
les sentiers de la vie ; les uns favorisés par la fortune, l'autre 
achevant sa carrière dans le plus modeste emploi. Ah ! j'en 
suis convaincu, s'ils avaient rcfléchi davantage, nos adversai-
res n'auraient pas fait ee procès, ils auraient iaissé un vieil-
lard vivre paisiblement le peu de jours qui le séparent du 
Tribunal suprême devant lequel les titres et les distinctions 
ne sont rien, tandis que le3 œuvres et les intentions sont 
tout. 

Dans une pareille cause, messieurs, il m'a semblé qu'il suf-
fisait d'exposur les faits. Je persiste dans les conclusions que 
j'ai prises. 

M" Maugras, avocat de Mme D. . . ., s'exprime ainsi : 

Ma cliente, messieurs, appartient à la plus honorable fa-
mille; c'est une demoiselle Niel ; si aucun lien ne la rattache 
à h famille de l'illustre maréchal, du moins a-t-elle le droit 
d'être fière de ceux auxquels l'unit une commune origine. Je 
n'en veux pour preuve qu'un article publié dans un journal 
de Saint-Germain, article auquel mon adversaire faisait allu-
sion en terminant sa plaidoirie et qui est conçu en ces termes : 

« M. Niel de Courtin, capitaine au 19e bataillon de 
chasseur à piel, petit-fils de M. Courtin-Dusaussoy, né à St-
Germain en mai 1752, et devenu capitaine-major dans les 
garles du corps du roi Louis XV, avec rang de lieutetiant-
colcnel ; fils de Mme Niel de Courtin et frère de Mme de 
L...., demeurant actuellement à Saint-Germain, commandait 
par intérim son bataillon, et particulièrement à la bataille de 
Magenta, où il eut le bonheur, dans un moment décisif, de 
venir en aide à nos intrépides zouaves. Soixante hommes de 
sonaataillon furent mis autour de lui hors de combat; mais 
le succès couronna ses efforts... 

« Le lendemain de la bataille, le général Trochu réunit la 
division pour ia complimenter; il appela le capitaine Niel 
de Courtin, et lui dit à haute voix : « Au nom do l'Empereur, 
K je vous remets la croix de la Légion-d'Honneur, en récom-
« pense de votre belle conduite à la bataille de Magenta, et 
« j'espère bientôt vous voir la grosse épaulette. » 

« Voilà donc encore, ne fût-ce qu'au titre d'une honorable 
filiation, un enfant de Saint-Germain qui se distingue 6ur le 
champ de bataille, et certes, la liste n'est pas close. » 

Vous voyez, messieurs, que si Mm8D...de L...ne compte 
pas encore des maréchaux de France dans sa famille, il s'y 
trouve des gensquisontpeut être en passe de le devenir. 

Ma cliente habite, depuis plusieurs années, Saint Germain; 
elle y est entourée des plus vives sympathies, et ces sympa-
thies l'accompagnent jusqu'à cette audience. Elle s'en rapporte 
à voire justice; et si je prends la parole, c'est pour m'expli-
qr.cr sur deux faits dont on aurait pu sa dispenser de parler 
ici. On vous a dit que Mine D. . . de L. . . avait quitté la 
domicile conjugal. Voici la vérité sur ce point : cette 
dame avait formé, il y a une vingtaine d'années, une de-
mande en séparation de corps contre son mari. Elle avait été, 
à cette époque, autorisée provisoirement à vivre seule. Il n'a 
pas été donné suite à l'action par elle intentée, et elle a con-
tinué à demeurer loin de son mari. Ou ne saurait donc s'em-
parer contre elle de cette circonstance. 

Mon contradicteur a insisté, en outre, sur le procès correc-
tionnel fait à ma cliente. Il faut que l'opinion du Tribunal ne 
soit pas égarée sur ce second point, pas plusquesur lepremier. 
Mme D. . . de L. . . . n'a pas comparu en police correction-
nelle sur la poursuite du ministère public, mais bien sur la 
citation directe de MM. de L. ... Le jugement qui l'a ac-
quittée ne l'a pas acquittée .faute de preuves; il a hautement 
constaté sa bonne foi, et le chagrin que nos adversaires ont 
r< Bsauti de la perte de ce procès leur a sans doute inspiré la 
pensée de celui qu'ils nous intentent aujourd'hui. 

M' Maugras soutient, en terminant, que la mise en cause de 
sa cliente était superflue, puisque son mari figurant au procès, 
tout ce qui serait jugé à l'égard de celui-ci le serait en même 
temps à l'égard de sa femme. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Try, 

substitut de M. le procureur impérial, a renâaun juge-

ment qui fait défense aux défendeurs de prendre le nom 

revendiqué par les demandeurs, et qui les condamne aux 

dépens. La demande à tin d'insertion dans trois journaux 

à titre de dommages-intérêts n'a point été accueillie par le 

Tribunal. 

J USTICE C1UMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 20 août. 

COUPS VOLONTAIRES SUIVIS DE MORT. — DEUX ACCUSÉS. 

Les frères Pierre et Nicolas Marchai, celui-ci âgé de 

37 ans, l'autre âgé de 24 ans, tous les deux gar-

çons de magasin, sont accusés d'avoir, dans la nuit du 

23 au 24 mai dernier, porté des coups et fait des blessu-

res au sieur Pierre Daumond, de l'avoir notamment mordu 

au pouce de la main droite, blessure qui, d"après l'accu-

sation, aurait été la cause déterminante de la mort de 

Daumond survenue un mois plus tard. 

Voici dans quelles circonstances se seraient accomplis 

les faits de cette triste affaire : 

» Dans la nuit du 22 au 23 mai dernier, Daumond, 

marchand de vin à Batignolles , revenait à son domicile 

accompagné de quelques uns de ses parents et amis. La 

veuve Delacour, qui faisait partie de la société de Dau-

mond et qui la précédait de quelques pas, fut insultée par 

un nommé Frédéric qui suivait le même chemin et qui é-

tait en état d'ivresse. Un sieur Constant releva le propos 

grossier adressé à cette personne âgée et sans défense, 

et l'injure fut répétée par une femme qui donnait la bras 

à Nicolas Marchai, l'un des camarades de Frédéric. Cons-

tant répondit sur le même ton, et les deux frères Marchai 

se précipitèrent sur Daumond , qui voulait intervenir 

dans une intention pacifique, ainsi que le déclare la fem-

me Bnzard. La nièce de Daumond, la jeune Adèle, voulut 

protéger son oncle et s'écria : « Ne frappez pas un hom-

me maiade ! » Mais elle reçut elle-même sur la tête un 

violent coup de poing dessiné au sieur Daumond. Pen-

dant que les personnes faisant partie de la société de ce 

dernier allaient prévenir soit le sieur Morize, son neveu, 

soit les gendarmes, les deux accusés renversèrent à terre 

cet homme faible et sans défense et l'accablèrent de 

coups de pied et de coups de poing. 

« Lorsque Morize accourut, Nicolas Marchai quitta 

Daumond pour ce nouvel adversaire, et Pierre Marchai 

continua à terrasser Daumond et le mordit violemment au 

doigt. Cette lutte terrible, pendant laquelle Morize et Dau-

mont cherchaient mutuellement à se porter secours, dura . 

jusqu'à l'arrivée du gendarme Mastris, 

« Daumond, transporté chez lui, tomba gravement ma-

lade, et succomba le 21 juin dernier. L.e médecin quia 

procédé à l'autopsie a constaté l'existence de plusieurs 

plaies, et notamment une morsure au pouce droit. Ces 

blessures pouvaient n'être point dangereuses pour un 

homme d'une constitution saine et vigoureuse; mais elles 

ont pris chez Daumond, dont la santé était affaiblie, un 

caractère plus grave, et l'homme de l'art attribue notam-

ment à la plaie du pouce droit la maladie aiguë à laquelle 

le blessé a succombé. 

« Les frères Marchai reconnaissent qu'ils ont porté des 

coups, et ils allèguent qu'il l'ont fait uniquement pour se 

défendre. Ils nient tous deux avoir mordu Daumond ; mais 

leur système est démenti par les témoins qui ont entendu 

ce dernier pousser un cri de douleur au moment de la 

morsure, et qui ont assisté au commencement et à la fin 

de la lutte. » 

Les débats ont établi que les accusés n'ont été l'objet 

d'aucune provocation qui ait pu les obliger à se défendre. 

De plus, il a été établi que Pierre Marchai est bien celui 

qui a mordu Daumond. 

Tout l'intérêt de la discussion devait donc porter sur la 

question de savoir si cette morsure a été la cause détermi-

nante et nécessaire de la mort de cet homme. 

A cet égard, il paraît que le jury, après avoir entendu 

le réquisitoire de M. l'avocat-général Lafaulotte, et les 
plaidoiries de M" Humann et Chicoisneau, a éprouvé des 

doutes qui ont entraîné l'acquittement des deux accusés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(7e ch.). 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du 20 août.
 # 

ABUS DE CONFIANCE. — FAUSSE DECLARATION A LA CAISSE 

DE LA BOULANGERIE, PAR UN BOULANGER, DE LA QUANTITE 

DE PAIN PAR LUI VENDUE. 

Il y a quelques années, les municipalités de Paris dis-

tribuaient, dans les moments de grande cherté des blés, 

des bons de pain aux classes nécessiteuses. A cette distri-

bution qui présentait quelques inconvénients, succéda une 

institution nationale offrant ce double avantage de ne plus 

froisser ia dignité des misères honteuses, et de profiter à 

la totalité des citoyens ; cette institution, c'est la Caisse 

de la Boulangerie: on avait pour but de permettre aux 

boulangers de vendre le pain moins cher que le prix de 

revient de la farine ; pour atteindre ce but, voici comment 

on procéda. Ou fixa la taxe à un prix inférieur à celui de 

la fci n.e, mais comme les boulangers, en livrant ainsi 

leur pain au public, éprouvaient un préjudice, la Caisse de 

la boulangerie leur avançait la différence existant entre 

le prix auquel ils vendaient le pain et celui auquel ils au-

raient dû le vendre d'après les mercuriales, avec cette 

condition qu'ils la rembourseraient de ses avances lorsque 

le cours des blés permettrait de fixer la taxe à un taux 

plus élevé que le prix de revient du pain ; alors la diffé-

rence tout entière devait être versée par les bjulangers à 
la Caisse. 

Ainsi, cette institution avait à traverser deux périodes .: 

la première, celle des avances aux boulangers ; la se-

conde, celle du remboursement par ceux-ci ; de là la né-

cessité d'une grande surveillance, et de moyens de con-

trôle très exacts -, en effet, dans la première période, les 

boulangers déloyaux pouvaient déclarer une cuisson de 

pain supérieure à la cuisson réelle, dans le but d'obtenir 

une indemnité plus forte que celle à laquelle ils avaient 

droit; c'était une escroquerie contre laquellê la Ca sse 

avait à se tenir en garde ; dans la seconde période, les 

boulangers ont intérêt à déclarer une cuisson inférieure u 

ce qu'ils ont cuit en réalité. 
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La Caisse est dans cette période; elle doit rentrer dans 

ses avances, la taxe du pain est fixée à un taux plus éle-

vé que le prix de revient; les boulangers doivent lui te-

nir compte de la différence. U suit de là que plus ils ven-

dent de pain, plus haut s'élève le montant des rembour-

sements qu'ils ont à faire. 
Or, les avances de la Caisse s'élèvent à 72 millions de 

francs; d'après les calculs faits, 54 millions auraient dû 

lui être'déjà remboursés, et elle n'est rentrée que dans 38 

ou 40; elle reconnut doue une fraude évidente. 

Cependant cette institution n'est pas désarmée; elle est 

en mesure de prouver la fraude dont elle est victime. 

L'administration donne aux boulangers un registre sur 

lequel ils sont tenus d'inscrire toutes les farinas qui en-

trent et toutes celles qui sortent; un vérificateur a le droit 

de se présenter à toute heure chez le boulanger, et en 

comparant ces trois éléments : les quantités de farines en-

trées, les quantités sorties et celles qui existent su mo-

ment de sa visite, il peut contrôler aisément la déclaration 

du boulanger. 
Des vérifications de cette nature ont été faites chez le 

sieur Epinelte, boulanger à Charonne, rue de Montreuil, 

105, parle syndic de la boulangerie de l'arrondissement 

de Saint-Denis, et par le sieur Cailleux-d'Ulauron, vérifi-

cateur de la Caisse de la boulangerie, el il résulterait, 

tant de leurs constatations quo d'un relevé qui a été dres-

sé, que, depuis le mois de mars 1857, Epinelte aurait 

détourné, au préjudice do la Caisse de la boulangerie, une 

somme totale de plus de 13,000 fr., c'est-à-dire qu'il a 

gardé à sou profit ia différence entre la taxe et le prix de 

revient, au lieu de la verser dans la Caisse dont il n'est 

que le mandataire. 

A raison de ce fait, il a été renvoyé devant la justice. 

Un sieur Saintrat, boulanger à Charonne, s'est porté 

partie civile, comme syndic des boulangers, et demande 

la condamnation du sieur Epinette, aux dépens pour tous 

dommages-iutérêts, et voici comment M° Gatineau, avocat 

de la Caisse, explique le préjudice causé aux boulangers; 

d'abord, en ce qui concerne le sieur Saintrat, par la con-

currence déloyale que lui fait le prévenu en vendant au-

dessous delà taxe, prix inférieur auquel il peut donner Je 

pain, par suite de la fraude dont il a été parlé ; en ce qui 

concerne les boulangers en masse, le préjudice est très 

évident, car si la Caisse de la boulangerie, au lieu d'être 

remboursée dans* tel délai, ne l'est que beaucoup plus 

tard, grâce aux fausses déclarations comme celles faites 

par le prévenu, les boulangers auront beaucoup plus 

longtemps à payer les différences; enfin, en accusant une 

cuisson inférieure à sa cuisson réelle, le sieur Epinette, au 

lieu d'être boulanger de 1" ou de 2me classe, est mis dans 

la 3mc ou dans la 4rae. 
M. l'avocat impérial Rousteile soutient la prévention. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche l'action du ministère public; 
« Attendu que si les boulangers de la ville de Paris sont 

autorisés à vendre le paix au-dessus du prix vénal des fari 
nés, tel qu'il ressort des mercuriales, c'est à la condition de 
remettre à la Caisse de la boulangerie la différence qui existe 
entre la valeur réelle de la denrée et le prix de la taxe; . 

« Qu'aux termes des règlements qui ont constitué la Caisse 
de la boulangerie, elle a droit de percevoir cette différence en 
plus, pour se couvrir des avances par elle faites aux boulan-
gers à l'époque où le prix de la taxe était inférieur à la va-

ieur réelle; 
« Atîendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que, 

dans le courant des mois d'avrijj mai et juin 1839, Epinelte, 
boulanger à Charonne, a fait à la Caisse de la boulangerie des 
déclarations frauduleuses ëVInensongères, desquelles il résul-
terait que la consommation par lui déclarée était de beaucoup 

inférieure à sa consommation réelle ; 
« Qu'en conséquence, ila retenu et appliqué à son profit des 

sommes importantes qui ne loi avaient été remises par le pu-
blic qu'en sa qualité de mandataire de la Caisse de la bou-
langerie, à la charge de la lui rendre et d'en faire ainsi un 
emploi déterminé; 

« Qu'il a, eu conséquence, commis le délit d'abus de con-
fiance, prévu et puni par les articles 406 et 408 du Code 

pénal ; 
» Eu ce qui touche l'intervention de Cintrât, boulanger à 

Charonne, comme partie civile: 
« Attendu qu'en ne versant pas àla Caisse de la boulangerie 

la différence dont il était tenu, Epinette a causé un préjudi-
ce aux boulangers de la viffe de Paris; qu'à l'aide de cette 
fraude, il a pu spécialement faire au préjudice de Cintrât, son 

voisin, une concurrence déloyale; 
« Attendu en conséquence qu'il y a lieu de recevoir Cintrât 

dans son intervention; 
« Atîendu au fond, que Cintrât ne demande contre Epinette 

que la condamnation aux dépens pour tous dommages-inté-

rêts ; 
« Par ces motifs, condamne Epinette à une année d'empri-

sonnement, 25 francs d'amende, et aux dépens pour tous dom-
mages-intérêts » 

TRIBUNAUX ÉTjRAi\t;*,K8 

ANGLETERRE. 

COUlt CENTRALE CRIMINELLE (Londres). 

Présidence du baron Pallock, lord chief justice. 

Audiences des 15, 16, 17, 18 et 19 août. 

EMPOISONNEMENT ET BIGAMIE. — 

SMETHURST. 

AFFAIRE DU DOCTEUR 

Cette affaire, qui, après avoir occupé les audiences des 

7 et*i juillet de la Cour centrale criminelle, avait été ren-

voyée à une autre session, à eause d'une indisposition 

survenue à l'un des jurés, est revenue devant lamêmeCour, 

où les débats ont été iépris le 15 août. Elle est désignée 

à Londres sous le nom de Richmond's poisoning ease. 

Affaire de l'empoisonnement de Richmond, pareeque c'est 

dans cette localité que l'accusé demeurait avec sa victime, 

quand celle ci a succombé à l'action du poison que celui-

ci lui aurait administré par petites dose;.:, fréquemment 

répétées. U y a de grandes analogies entre ce procès et le 
célèbre procès Palmer, auquel il a été souvent fait allusion 

pendant le cours des débats. 

L'accusé est médecin ; il se nomme Thomas Smethurst, 

et il est âgé de quarante-huit ans. Il est de taille ordinaire 

et d'une forte corpulence; son teint est blond; il por.e 

moust; ches et favoris. « 

En tête du banc de l'accusation et de celui de la défense 

sont assis MM. Ballantyne et Parry, avocats de lre classe 

(sergeants), et qualifiés sergeant Ballantyue et sergeaut 

Parry, que quelques traducteurs prennent pour le pré-

nom de ces avocais. 
Chacun d'eux est, suivant l'usage d<> l'Angleterre, as-

sisté de plusieurs confrères, avocats d'un degré inférieur. 

Voici, d après l'exposé par M. Ballantytie à l'ouverture 

de l'audience, les fans généraux de l'accusation dont ies 

débats doivent révéler les incidents secondaires. . 

Thomas Smethurst, médecin, est accusé du crime d'as-

•assinat sur la personne d'Isabelie Banks. L'accusation 
6
si une des plus graves et en même temps des plus diffi -

ciles à prouver, parce que l'accusé, comme médecin, sa-

it uarfaitement les effets du poison qu'on l'accuse d'a-

gir administré à faibles doses pendant un assez long es-

pace de temps à l'infortunée victime de son crime, qui 

v, Se îÊC une position de fortune indépen-
u " , enduit en nropre, d après le testament de Î^&«£ffi> a

 90,000
P

lrancs, et elle avait 

une rente viagère sur un capital de 125,000 francs. Elle 

connut l'accusé des relations intimes s'établirent entre 

eux, et un mariage fut contracté, quoique l'accusé fût 

déjà marié légitimement depuis 1828, et que Arabella 

Banks connût ce mariage ; ils vécurent ensuite comme 

mari et femme. Peu de temps après, Arabella Banks tom-

ba malade. Les premiers soins lui furent donnés par l'ac-

cusé, mais la maladie s'aggravant, plusieurs de ses con-

frères furent appelés. Malgré les remèdes indiqués dans 

ces consultations, les effets du mal augmentèrent si rapi-

dement que les soupçons naquirent. Les déjections de la 

malade furent conservées et analysées ; des traces d'anti-

moine et d'arsenic qui n'avaient jamais été administrés 

dans les remèdes donnés, furent signalées, et la police fut 

avertie. Cependant l'accusé, au moment où Arabella Banks 

était au plus mal, obtint d'elle un testament par lequel 

elle lui laissait la totalité de sa fortune. 

Arabella Banks mourut. L'accusé fut arrêté, et 

trouva sur lui la lettre suivante, adressée àsafemme légi-

time, lettre qui, quoi que timbrée d'un timbre-poste, n'avait 

pu être mise à la poste par l'accusé. Cette lettre était 

ainsi conçue : 

Lundi, 2 mai 1859. 
Ma chère Marie, 

Je n'ai pu partir pour Londres comme je l'espérais, mes 
soins de médecin ayant éié réclamés pour un cas de maUdie. 
Toutefois, je vous verrai aussitôt que possible. Si quelque cas 
imprévu m'empêcbait de partir pour Londres avant le 11 cou-
rant, je vous enverrais un chèque pour Smith et de l'argent. 
Je vous enverrai 5 livres (125 francs). Je me porte bien, et 
j'espère qu'il en est de même pour vous, et que je vous trou-
verai bien portante lorsque je vous reverrai, ce qui ne lardera 
pas, je l'espère. Faites bien mes compliments aux Smith et à 
tous les vieux amis de la maison. J'ai vu James l'autre jour : 
il m'a dit qu'il était allé vous voir, et que vous étiez sortie 
faire une petite promenade. Mon meilleur amour pour vous: 
croyez-moi votre bien affectionné. 

Signé : THOMAS SMETHURST. 

Arabella Banks mourut le 3 mai. En laissant le temps 

matériel pour les funérailles, l'accusé aurait pu revenir à 

Londres pour le moment qu'il fixait dans sa lettre. Les 

motifs du crime sont donc trouvés par l'accusation. San 

exécution sera démontrée par les témoignages médicaux 

el scientifiques. Il reste donc à faire entendre les témoi-

gnages sur lesquels s'appuie l'accusation, afin que le jury 

puisse former sa conviction. 

On entend d'abord les dames Grabowski et Srnith, 

tenant les hôtels de Kildare Terrace et D ffle Terrace, 

Bayswater, qu'ontsuccessivement habités l'accusé et miss 

Banks. Chez Mme Smith, l'accusé était avec sa femme lé-

gitime, et miss Banks savait parfaitement que Smethurst 

était marié. Miss Banks était d'une santé délicate, mais 

elle ne se plaignait jamais de souffrances intérieures. 

Mme Robertson, Old Terrace Palace, à Richmond, a 

reçu chez elle l'accusé et miss Banks, qui passait pour être 

mistress Smethurst. Ils sont restés dans cette maison du 

4 février au 15 avril 1859. La dame a été malade; c'est 

Smethurst qui lui faisait prendre les médicaments pres-

crits par les médecins. 

Enfin Mme Wheatley, demeurant à Aima Villas, Ri-

chmond, a logé l'accusé et sa prétendue femme à partir 

du 15 avril. C'est chez elle que le crime aurait été con-

sommé. Le docteur Smethurst faisait prendre à la malade 

sa nourriture et les médicaments prescrits. Il était aux 

petits soins pour elle et paraissait l'aimer beaucoup. 

Miss Louisa Banks, sœur de la personne décédée, dit 

qu'Arabella Banks avait quarante-trois ans et n'avait ja-

mais voulu se marier. Le témoin, qui ne vivait pas avec sa 

sœur, a reçu, pendant la maladie de celle-ci, diverses let-

tres qui l'appelaient auprès de la malade. Une de ces let-

tres, datée du 18 avril, était ainsi conçue : 

« Toute particulière et toute confidentielle. 

« Chère demoiselle Banks, 
« Votre chère sœur Arabella me prie de vous demander la 

faveur de la venir voir aussitôt que vous le pourrez, car elle est 
vraiment très malade et très désireuse de vous voir. Elle me 
prie également de vous dire que vous l'obligerez beaucoup en 
venant seule, et en demandant le docteur et Mme Smethurst. 
Dites que vous venez voir votre sœur et ne soufflez mot à per-
sonne du contenu de ce billet. Elle me prie aussi de vous cira 
qu'elle ne peut vous demander de rester auprès d'elle; ce 
qu'elle désire simplement pour le moment, c'est de vous voir. 
Le chemin de fer de la station de Waterloo part à peu près 
toutes les demi-heures, et l'omnibus de Richmond, de Wlite-
Horss-Cellarz-Piccad i I ly. 

« Je suis, chère demoiselle Baneks, votre tout dévoué, 
« Signé : Thomas SMETHURST. » 

Le témoin a vu sa sœur ; elle a voulu lni faire prendre 

du tapioca préparé par le docteur; la malade l'a rejeté, 

en disant qu'il avait un mauvais goût. Le docteur ne l'a 

pas laissée un instant seule avec la malade. Elle se louait 

du docteur, qui la soignait, disait-elle, avec affection. Elle 

se trouvait bien heureuse avec lui. 

Quatre ou cinq jours après, le témoin se disposait à 

revenir chez sa sœur, quand elle reçut la lettre suivante : 

23 avril 1859. 
Ma chère demoiselle Banks, 

Affection très chère et mille remercîments de là part de 
Bella pour votre attention, et je m'y joins cordialement. Elle 
n'a pu se remettre encore de l'émotion de vous avoir vue, pau-
vre chère ! et désire ardemment une nouvelle entrevue; et mê-
me, elle fixerait lundi prochain volontiers pour que vous ve-
niez manger une côtelette avec moi; mais je crois qu'il vaut 
mieux attendre le milieu de la semaine prochaine, car les mé-
decins, ce matin même, ont défendu tout ce qui pourrait met-
tre à l'épreuve ses forces si faibles; il lui serait impossible de 
supporter une émotion quelconque du système nerveux, et 
c'est ce motif seul qui fait qu'on lui ordonne de garder la 
chambre pour qu'elle reprenne sa santé. L'aspect de la mala-
die est favorable si on a de grandes précautions, et nous trois 
médecins, nous avons toute espérance d'une bonne conclusion. 
Je n'oublierai pas d'aller chercher ies confitures. J'en ai ache-
té hier de magnifiques, et ma chère Bella en a pris deut ou 
trois cuillerées, qui, je crois, lui ont l'ait du bien. Ma chère 
Bella pense qu'il vaut mieux que vous ne voyiez pas l'oncle 
Lane; toutefois, nous reparlerons de cela à noire première 
réunion. 

A vous tous mes souhaits, auxquels se joints ma chère Bella, 
et croyez-moi votre tout dévoué. 

kigné Thomas SMETHURST. 

Le témoin écrivit à l'accusé, qui lui répondit ce qui 
suit : r n 

, #. ■. ■ 
« Ma chère demoiselle Banks, 

« Nous avons vu, hier soir, le docteur Todd, de Londres, à 
dix heures, en consultation avec le docteur Julius, de Rich-
mond, le médecin ordinaire de notre chère Bella. Non-seule-
ment il a approuvé ce que nous avions fait, mais il recom-
mande de suivre le même traitement, en y ajoutant que'ques 
prescriptions spéciales, et a les mêmes espérances d'ailleurs 
que nous tous. Les vomissements bilieux sont complètement 
a> rètés, mais la maladie persiste encore dans une gran te na-
ture, avec de violents étions parfois pour vomir, qui sem-
blent briser tout ce qui lui reste de vie, et les évacuations 
continuent jusqu'à hui' ou dix fois toutes les vingt-quatre heu-
res, malgré tous nos efforts 

« Je regrette beaucoup que la situation ne vous permette 
pas encore mêiiie de la voir pour le moment, car la moindre 
émotion ne | eut qu'affaiblir son système nerveux. Nous espé-
rons tous deux vous revoir bientôt. Ma chè^e Bella vous 
adresse ton amitié sincère et tes bons souhaits auxquels je 
m'empresse de m'associer, et veuillez me croire voire très-
dévoué." 

« Signé T. SMETHURST. » 

Enfin, dit le témoin, je reçus le 30 avril un dernier bil-

| let qui disait : 

« Ma bien chère demoiselle Banks, 
« En réponse à votre billet d'hier, je suis désolé d'avoir à 

vous apprendre que ma chère Bella a passé une affreuse mau-
vaise nuit ; elle a eu quinze évacuations en vingt-quatre heures 
et d'un carac'ère bien mauvais ; il y a maintenant beaucoup 
de sang dans les déjections, et joignez à cela le manque abso-
lu d'appétit, et vous comprendrez que je redoute beaucoup les 
conséquences. Elle a lu votre bonne lettre, et elle est de mon 
avis qu'il vaudrait mieux que vous fussiez près de nous, de 
sorte que si vous pouvez venir aussitôt que possible, vous 
prendriez une chambre ou deux sous la main. Ce sera pour 
moi réellement un grand soulagement de vous avoir avec nous. 
Je regrette beaucoup qu'il n'y ait pas de place dans la maison 
pour vous, car nous y occupons iout ce qui est à louer, et 
nous n'avons pas même ce qu'il nous faut. Ma chère Bella 
vous envoie toute son amitié, et, avec tous nos souhaits, 

croyez-moi votre tout dévoué. 
Signé : T. SMETHURST. 

Le témoin termine sa déposition en disant : « Je me 

rendis le dimanche à Richmond, et trouvai ma sœur beau-

coup plus faible que la première fois, et à peine capable 

de parler. Je restai près de dix mimjtes avec elle, puis je 

descendis. J'avais apporté de laTsoupe, mais le docteur 

Smethurst la trouva trop forte : il y mit de l'eau chaude et 

la porta dthors pour la refroidir. Quand il revint, au bout 

d'une minute, il en donna une cuillerée à thé à ma sœur, 

mais elle la rejeta immédiatement. Quelques instants plus 

tard, je lui préparai de l'arrow-root que le docteur lui don-

na après l'avoir porté hors de la chambre, où il avait déjà 

mis la soupe; elle en prit encore une cuillerée à thé, mais 

elle la rejeta et fit des efforts pour vomir. Le docteur ne 

voulut pas me laisser seule près d'elle à cause de sa fai-

blesse. Il me dit qu'elle allait plus mal depuis qu'elle avait 

pris les pilules du docteur Todd. Le lendemain, j'allai 

chercher de la médecine en ville, mais quand je ren-

trai il ne la lui donna pas, parce qu'il avait, me dit-il, 

changé de traitement. 11 ignorait que la police avait élé 

prévenue et était dans la maison. Il fut alors arrêté. 

« Je me trouvai près de ma sœur, après son arresta-

tion. Je lui donnai de l'arrow-root, mais elle ne le rejeta 

pas comme précédemment. Une garde-malade fut en-

voyée par le docteur Julius et resta tout le temps avec 

moi. A plusieurs reprises je donnai à ma sœur de l'arrow-

root qu'elle prit facilement et ne rejeta pas une seule 

fois. Elle parut aller de mieux en mieux, mais le lende-

main matin elle perdit connaissance, et elle ne se remit 

plus. Elle mourut dans la journée. » 

L'accusé s'étant fait faire un testament par miss Ara-

belh Banks, voici comment le sollicitor qui a reçu cet 

acte de dernière volonté (il n'y a pas de notaires en An-

gleterre), rend compte de ce qui s'est passé à cette occa-

sion : 

« L'accusé est venu chez moi vers la fin du mois d'a-

vril dernier ; je ne le connaissais nullement. Il m'a de-

mandé si je voulais venir recevoir le testament d'une da-

me. J'acceptai immédiatement, mais il me remit au len-

demain, parce que la dame était trop malade en ce mo-

ment. Il revint ensuite me prier de venir le dimanche ma-

tin, et comme je faisais quelques objections à cause du 

jour, il insista à raison de l'état pressant de la malade. Je 

me rendis chez lui et je réclamai l'assistance d'un méde-

cin. L'accusé fit une objection que j'admis : il me dit que 

la dame en question passait pour sa femme légitime et 

qu'elle ne l'était pas. Comme la dame avait toute sa con-

naissance , je n'insistai pas davantage. J'entrai d'abord 

dans le parloir, puis je montai dans la chambre à cou-

cher. 

Miss Banks était dans son lit; en entrant, M. Sme-

thurst lui dit : Mon amie, c'est le monsieur qui est venu 

pour recevoir votre testament. Miss Banks salua et me re-

mit un papier. Je lui demandai s'il contenait ses dernières 

volontés ; ehe me répondit oui. Je le lus en entier et lui 

demandai s'il était exact, et elle me répondit : Oui, en 

ajoutant qu'elle voulait disposer en outre d'une broche 

pour laquelle elle me donna ses instructions. Je descen-

dis alors, et fis le testament en présence de l'accusé. Je 

demandai un témoin; il m'offrit de faire venir la fille de 

la propriétaire, en me disant : Il est inutile qu'elle sache 

que c'est un testament. Je lui répondis que, au contraire, 

cela était nécessaire. — Oh ! très bien, dit-il, et il sortit ; 

il revint bientôt avec la jeune femme. Je dis à celle-ci s 

Cette dame désire que vous et moi nous assistions à la 

signature de ce testament, et elle me répondit que oui. 

Je sortis ensuite de la chambre et le docteur Smethurst 

m'accompagna. » 

On présente le testament au témoin, qui le recon-

naît. 
Ce document est lu par le greffier de la Cour. Il lègue à 

l'accusé la totalité de la fortune de miss Arabella Banks, 

qui se déclare fille non mariée, à son bien cher ami Tho-

mas Smethurst, sauf une parure eu perles et diamants 

qu'elle lègue à sa sœur ; l'accusé est nommé seul exécu-

teur testamentaire. 

William Euster, clerc de l'église de Saint-Marc, Ken-

nington, établit, d'après les registres de cette paroisse, 

que l'accusé a été marié en 1828, avec Marie Durham, 

qui est encore vivante. 
Les docteurs Julius et Bird, médecins associés à Rich-

mond, ont été appelés par l'accusé auprès de la ma-

lade. Ils entrent dans de longs détails sur le traitement 

qu'ils ont fait suivre à miss Banks ; ils expliquent comment 

ils ont conçu des soupçons, comment ces soupçons ont 

été confirmés par l'analyse des déjections, et comment, 

d'après leur déclaration à M. Penryn, magistrat de Rich-

mond, Smethurst fut arrêté. 

Une audience entière a été consacrée à l'audition du doc-

teur Taylor, professeur dechimieà l'hôpital Guy, u i homme 

que nous appellerions, en France, un prince de la science, 

et qui se contente d'être, en Angleterre, un chimiste et un 

médecin des plus distingués. Il a rendu compte de toutes 

les opérations auxquelles il s'est livré et qui lui ont révélé 

partout la présence de l'arsenic à l'action duquel miss 

Arabella Banks a succombé. 
Les docteurs Olding et Brand, qui ont opéré avec 

M. Taylor, partagent son opinion, et ils pensent comme 

lui que miss Banks a succombé sous l'action du poison. 

Ici se terminent les dépositions contre l'accusé. 

M. Parry expose l'affaire au point de vue de la défense. 

C'est une question de vie ou de mort pour l'accusé que le 

jury va trancher, el le défenseur pense qu'avant de se dé-

cider contre l'accusé, les jurés voudront avoir une certi-

tude complète de la culpabilité. Or, dit-il, tous les elForts 

de la défense doivent tendre à démontrer que l'accusation 

de meurtre prémédité n'est pas suffisamment établie pour 

arriver à une si terrible conclusion. 

Telle est la thèse que l'avocat a développée dans une 

plaidoirie qui n'a pas duré moins de trois heures. 

On entend ensuite les témoins appelés par la défense. 

Le docteur Richardson, qui a assisté aux débats et qui 

a entendu les dépositions des autres médecins, dit que 

des détails dans lesquels ils sont entrés il résulte pour lui 

la conviction que l'arsenic et l'antimoine sont étrangers à 

la mort de miss Banks. U pense qu'elle a succombé à la 

dyssenterie. 
Plusieurs autres médecins, assignés à la requête de 

Smethurst, font des déclarations dans le même sens. 

A la fin de la quatrième audience, le baron Pallok ré-

sume ces longs débats. 

C'est, dit-il, une affaire très importante 

pour l'accusé, mais aussi pour le public é'^-seuW 

tes, il est incontestable qu'ils doivent profit y a ^s i 1 

et entraîner son acquittement. La prerni' a l'ac 

les jurés doivent examiner et résoudre esTo f^ion^ j — - * * \.ouuun; G8L o i "JD 

si miss Banks a succombé sous l'action di desav 

conde question sera celle de savoir si ctatP<i1SoD; la 
l'accusé qui a administré le poison.
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Le président résumé rapidement' les faits 

qae Smethurst a été arrêté le 2 mai, l
a
 veillp i
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de miss Banks, et qu'il n'était alors accusé
 la

 nio 

administré du poison, alors qu'on ignorait n,,'-|
Ue

 *àvi 

les liens d'un précédent mariage. Sur cette - était dan! 

bigamie, on n'a pas même essayé une dél'en«
CUSati
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charge n'existe plus au débat que pour aee ' et """" 
tée de l'autre accusation nnr l'anmuS»;..*:. ë°raver 

cetiB 

f
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leront de la moralité de Smethurst. M sJûrég 

'erse, 

ok. 

Le président rappelle, en les résumant ta 

opinions qui se sont produites au point de' vu -

légale, et il déclare l'audience renvoyée au tari*
3 médi 

A l'ouverture de la cinquième audience, q
u
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 iû
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der de son sort, l'accusé demande à présenter d 

servations au jury : pour la'première, il fait
 r

 ' 

qu'il n'était pas médecin pratiquant, qu'il
 avai

,
 e
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ar
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né depuis six ou sept ans l'exercice de sa profe • 0I>-

seconde observation a pour but 'd'établir qu'il n^!n i 'a 

personne du lit de la malade, ainsi qu'on l'
a
 prête H ^ 

Le débat est rouvert sur ces points, et suivi d' 
veau résumé du président. Ul) non. 

Le jury se relire, et revient, après une délibérai' 

trois quarts-d'heure, avec un verdict de culpabilit ■ ^ 

Le greffier demande alors, selon l'usage, si 1'/' 

quelque chose à dire sur la sentence qui v'a être n^
1 

cée. Pror4oa. 

Smethurst répond affirmativement, et, s'adressam -
Cour et au jury, il dit que la plupart des témoins 

naturé les faits et qu'il a été sacrifié. C'est surtout 

le docteur Julius et contre Louisa Banks qu'il diri
C
°

r
'
tre 

récriminations. , ses 

U a été plusieurs fois interrompu par le président 

prononce enfin contre lui une condamnation à la m^Jf 
mort. Le magistrat ajoute que c'est une des plus hot'rihl 

affaires qu'il ait jamais connues. Les accusations, f 
Smethurst contre les témoins sont aussi mensongères n 

toutes ses autres allégations, aussi fausses que les lett 

qu'il écrivait. Le magistrat pense que le jury a très bf' 

jugé. « La sentence de la Cour, ajoute-t-il, sera exécuté 

et vous serez pendu par le cou jusqu'à ce que y 

s'en suive. Que le Dieu de miséricorde ait pitié de v
0
i» 

âme ! » ! 

Smethurst est resté impassible pendant le prononcé de 

cette sentence. Il quitte le banc des assises en si'écriant 

que docteur Julius est son meurtrier! 11 prend le Très. 

Haut à témoin qu'il est innocent du crime pour lequel ii 
vient d'être condamné. 

C'est le shériff du comté de Surrey qui sera chargé de 

faire exécuter l'arrêt de la Cour. 

(JHKONiaUB 

PARIS, 20 AOUT. 

Le 7 juin dernier, le Tribunal correctionnel de la Seine 

condamnait à un mois d'emprisonnement et 500 francs 

d'amende M. Ambroise Chatelin, pour avoir publié de 

mauvaise foi de fausses nouvelles de nature à troubler h 

paix publique. 

Voici dans quelles circonstances a eu lieu la poursuite: 

Le 25 mai, M. Chatelin était à la Bourse, où il est chargéï 

des intérêts de quelques personnes ; ses clienls se dispo-

saient à acheter des actions, et M. Chatelin les aura/nvî 

vités à ne pas le faire; selon lui, l'Angleterre avait pro-f 

testé contre l'entrée des troupes françaises en Toscane, et 

il en aurait reçu l'avis de son frère, secrétaire de l'ambas-

sade anglaise. 

Devant la Cour, M. Chatelin explique qu'il ne s'occupe 

pas des affaires de Bourse, que depuis quelque temps 

seulement il a été chargé des affaires de trois négociants; 

ce sont les mêmes personnes qui se trouvaient avec lui à 

la Bourse le 25 mai ; il ne tenait pas à ce que cette nou-

velle fût entendue, il parlait seulement à ses clients,! 

leur donnait des conseils qui ont été entendus des agenls 

de police. La nouvelle qu'il a donnée n'était plus une nou-

velle, elle avait déjà paru dans l'Indépendance belge du 22 

mai, et l'entrée de ce journal n'avait pas été défendue eu 

France. La ettre qu'il avait reçue se référait à cet article 

de l'Indépendance, et il l'avait reçue de sou frère qui est 

secrétaire d'ambassade en Toscane; les agents ont mal 

entendu s'ils ont compris qu'il disait que son frère était a 

l'ambassade anglaise. Au surplus, les trois personnel 

dont il surveille les intérêts ont été entendues et ont cor-

roboré sa déclaration. 

M. l'avocat-général Dupré-Lasa'le, en demandant » 

confirmation, insiste sur ce que M. Chatelin aurait été im-

prudent en répandant cette nouvelle dans l'enceinte de» 

Bourse, où, comme le sait très bien le prévenu, tantae. 

personnes sont intéressées à la publication des nouvelles 

Le ministère public s'en rapporte, au surplus, à la PrJ'j 

dence de la Cour. , 

M* Thureau, avocat, demande le renvoi du préveniii 

Après avoir exposé les faits, il cite l'arrêt de la Cou'^ 

cassation, rendu sur les conclusions de M. l'avootft-gei* 

ral Nicias-Gaillard. D'après cet arrêt, il faut qu'il y.
alte

.| 
publication ; dans l'espèce, il n'y a pas en publication, 

faut ensuite que la publication ait été faite de mauvai 

foi ; or son client n'était pas de mauvaise foi. • J |j 

La Cour a pensé qu'il n'y avait pas mauvaise foi de 

part du prévenu, et que cette nouvelle n'était pas de 

ture à'troubler la paix publique. Elle a, en conséquente 

diminué la peine prononcée contre M. Chatelin, et
f J

£ 

duit la condamnation à 200 fr. d'amende. (Présidence ^ 

M. Perrot de Chézelles ; rapporteur, M. le conseille'' r 

d'homme; 16 août 1859.) 

— En décembre 1857, M
Ile

 Clémentine B'rard, de H° 

milly, âgée de vingt-six ans, épousait M. Leroy, Ç®V ^ 

dans l'administration des domaines. Elle quittait biei ̂  

pays pour suivre son mari, muis elle laissait des e' ^JJ 
qui, excités par la jalousie, ne tardèrent pas a taire ̂  

contre elle les bruits les plus malveillants; ~-
 for

. 

qu'elle avait volé la plus grande partie des objets , 
maient sa corbeille de mariage. Ces bruits couraient ^ 

un an, et cependant aucun des marchands qrttW ̂  

avoir été volés n'avait porté plainte, lorsque M J 
instruite de ces bruits, revenait à Romtlly,

 ra
PP;'

 A
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trousseau, et demandait la protection de la justtce. ^ ̂  

titude de M"'e Leroy, les marchands répondaient ̂  ̂  

plainte. A la suite d'une instruction, le Tribunal ^ 

par V 

detf 
\ ia ouiiv. v» t*Mw »'»•■ » . i .1 QÇdX*~ 

gent-se.r-Seine rendait un jugement! par lequel^ ̂  

la plus grande partie des faits, mais en retenait ^ 

lesquels il prononçait une condamnation a un mu 

prisonnement contre Mme Leroy. , l'u^î 
Cette dame a interjeté appel de ce jugement- ^ 

venait à l'audience de la Cour, présidée l»rJ; ;
 d

. 
naud, sur le rapport de M. le conseilher 1 retiii

 e
 ̂  

Il a été ensuite procédé à l'interrogatoire de » 

qui s'est expliquée sur les trois faits :
 hnr)()

eU
 cet

! 
Pour, le premier, il s'agit d'une bande >

 à
 gfl 

bande vaut 0, 70 c; elle a été achetée a Uw» 

■*4 
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 , dossier, elle a été écrite le 10 janvier 1858, 
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^g entendre M
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 Leroy. — (Audience du 19 août 
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 "ftT'pôîtr avoir vendu deux paquets de hari 

^^"mepesant chacun 500 grammes, et ne pesant, 
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" 470 grammes; l'autre, que 480, à huit jours de 

anal de police correctionnelle a condamné 
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«ie Houdouin, maraîchère à Saint-Mandé, rue 

T j "d'amende;—et la femme Renard, marchan-
î et OtJ ■
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 (priant «nns la 

prison et-^j^ien,
 se

 tenant sous la porte cochère, 
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de de Paris est appelé à déposer, devant le 

i nrrprtiounel, sur les faits reprochés à une fille 
fributiaïc01 . • 

[p 25 |t"llet' 
' • 'entre chez, un marchand de vins, 

We'lw un grenadier de la garde. Il 
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prémineur. 

dit-il, étant de service à la barrière du 

et je vois cette 
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lie de vin et une de limonade. Elle disait 

nadier : " Donne moi les 15 sous du vin et les 12 
a"fl[

a
 limonade, et je paierai Je garçon; ça serait une 

t oour moi qu'on voie un vainqueur de l'Italie me ré-

I » Les grenadiers, c'est fort contre les Autrichiens, 

m contre les'fetnmes. En voyant le grenadier don-

"r son argent, j'ai bien vu ce qui allait arriver ; elle vou-
lait le garder et filer, mais le garçon marchand de vins 

it g,
 son

 truc comme moi, et il est venu lui demander 

ce qu'ils devaient pour leur consommation. Ayant payé 

mal°ré elle, en serant au garçon un pla' de sa façon, 

jtrem'a requis delà mettre à la por
f
 J. Alors ça a 

o„ tour de recevor ma ration ; mais je n'y ai pas fait 

attention. Je l'ai mise àla porte, en lui jecommandant de 
ne pas recommencer. 

Un quart d'heure aprè, comme je passais sur la place, 

où il y avait beaucoup demonde devant un saltimbanque, 

j'aperçois ma particulièe qui contait son affaire à un 

chasseur, mais le chassar ne mordant pas, elle le quitte 

pour aller prendre le bra d'un zouave. Voyant qu'elle 

fallit débaucher toute Famée d'Italie, et que,de plus, elle 

était ivre et insultait tout le monde, je retourne à elle et 

l'invite à se retirer chez lie. « Tais-toi, toi, qu'elle me 

dit, ou je te fais chasser e ton bataillon; jn connais toute 

la garde de Paris, depuis ;s tambours jusqu'au colonel, 

je suis de la police comm un autre, eï j'ai le bras plus 

long que toi. » Voyant bie de quelle manière elle appar-

tenait à la police, je n'ai fit ni une ni deux, et je l'ai ar-
rêtée. 

M. kprésident. Et vouavez bieu fait. Quelles sont 
les injures qu'elle vous a dressées ? 

le témoin
 :
.Toute la riambelle ordinaire , et pendant 

que je l'emmenais, de quize pas en quinze pas elle se 

retournait vers le public t disait, en me montrant au 

doigt: « Est-il possible qton soit aussi chameau d'em-

mener une femme comm. ça ! On voit bien qu'il n'a 

pas lait la campagne d'Itali, sans ça il mépriserait pas 
autant les femmes. » 

La prévenue: Le grandmal ! quand j'aurais dit ça; 
tout le monde peut pas ave été en Italie, 

-wusne serions 
dit le pas tro sévère contre cette femme, 

ministère public, si djà elle n'avait été condamnée 
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M. l'avocat impérial : Nous savons, mais il y a un fait 

qui détruit votre dire, c'est que vous avez été condamné 

en 1852 à quinze jours de prison pour rupture de ban. 

Leroy : Je vais vous donner l'explication décela. J'avais 

été condamné à 50 francs d'amende, qu'on a pris sur mon 

cautionnement de surveillé; par conséquent mon caution-

nement n'étant plus complet, on a pu me condamner pour 

avoir rompu mon ban, mais depuis j'ai complété mon 

cautionnement, et je suis en règle. 

La question de droit, vigoureusement soutenue, on le 

voit, par l'ex-pensionnaire de Poissy, ainsi vidée, on 
passe à la question de fait. 

Plusieurs témoins déclarent l'avoir vu entrer chez uu 

marchand, soutenant un vieillard complètement ivre. De-

vant tout le monde it s'est dit son ami, lui a pris son ar-

gent dans sa poche, qu'il a mis dans la sienne pour le 

garder; il lui a pris aussi un paquet et l'a déposé entre 

les mains du marchand de vin, annonçant qu'il viendrait 

le rechercher le lendemain. Cela fait, il est allé conduire 

l'ivrogne au poste pour lui faire goûter un sommeil répa-

rateur et est revenu chez le marchand de vin, oit il a payé 

à tous venants trois litres de vin et du tabac. 

Est-ce que vous avez bu de ce vin? demande M. le pré-
sident à un témoin. 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président : Mais, alors, vous seriez le complice 
du prévenu ? 

Le témoin: Mais non, mais non ; ne confondons pas. 

Moi, j'avais une idée, une idée que ce monsieur si obli-

geant était un filou ; j'ai voulu l'observer, et l'ayant bien 

observé en buvant, c'est moi qui ai dit au marchand de 

vin de ne pas lui donner le paquet quand il reviendrait le 

lendemain matin et de le faire arrêter, et de fait, ce qui fut 
dit fut fait. 

M. le président : Avez-vous vu le prévenu prendre l'ar-
gent dans la poche de l'ivrogne ? 

Le témoin : Oui, mais je ne sais pas au juste ce qu'il a 

pu prendre; je ne lui ai vu dans les mains qu'une pièce 
de 5 franc-i. 

Leroy, avec majesté : Ainsi, ce serait pour une pièce de 

cinq francs que j'aurais fait le coup, ce serait pour don-

ner à boire à des gens que je ne connais pas que je me 

mettrais voleur! On me croit donc bien misérable ou bien 

bête? Tout cela est illogique, et j'oserai même dire iilégal, 

car ce n'est pas là des preuves judiciaires. 

Le Tribunal ne juge pas à propos d'examiner cette der-

nière proposition, et, sur les conclusions sévères du mi-

nistère public, il condamne Leroy à deux ans de prison. 

— Huit fois condamnée pour injures aux agents de la 

force publique, Héloïse Taisset reparaît encore aujour-

d'hui devait le Tribunal correctionnel, sous l'inculpation 

du même délit ; aussi arrive-t-elle sur le banc des préve-

nus en femme quia ses habitudes. Placée en cinquième, 

sur le premier rang, elle prend ses aises, aspire longue-

ment une forte prise; croise ses bras, et on l'entend dire à 

demi-voix : « Cinq à passer avant mon tour, bon ! j'ai une 

bonne demi-heure devant moi. » C -la dit, elle ferme les 

yeux et ne tarde pas à s'endormir du sommeil du juste. 

Quand sa cause est appelée, elle se réveille en sursaut, et 

se levant comme poussée par un ressort, elle s'écrie : 

« Présente, Héloïse Taisset, cinquante-deux ans, demeu-

rant rue des Fossés du-Temple, 7, mauvais antécédents, 

huit fois condamne, toute la rangaine, quoi! » 

M. le président ; Ainsi, les corrections si justement in-

fligées que vous avez encourues n'ont servi qu'à vous en-

gager à persévérer dans la mauvaise voie où vous êtes 

entrée? * ■ , — 

Héloïse : C'est ces messieurs qu'ont juré de pas me 

laisser tranquille ; la dernière fois de mes quinze joues., ils 

m'ont dit : « Tu sais, Héloïse, ce qui t'attend à la première 
occasion. » 

M. le président : Ce qui vous attend est inévitable ; 

vous vous enivrez ; ivre, vous faites du scandale sur la 

voie publique ; les agents, et c'est leur devoir, veulent le 

faire cesser; vous les injuriez, ils vous arrêtent, c'est en-
core leur devoir. 

Héloïse : Pourquoi qu'ils me rendent pas la réciproque? 

Qu'ils fassent pas plus attention à moi que moi à eux, et 

nous aurons jamais de raisons. 

Al. le président : Etes-vous mariée? avez-vous des en-
fants ? 

Héloïse : Plus souvent que j'aurais été assez bête pour 

donner mon argent à un homme! Pour ce qui est des en-

fanis, m'en parlez pas, c'est des ingrats ; j'en ai deux qui 

sont établis et deux qui sont morts dans les régiments 

d'Afrique, et je n'ai ni pension ni retraite. 

M. le président : Travaillez-vous ? 

Héloïse : C'est-à-dire que mes doigts, c'est comme une 

fourmilière, ça n'arrête pas. 

M. le président : Excepté quand vous allez boire; nous 

vous connaissons de longue date ; la dernière fois que 

vous avez comparu devant nous, vous nous avez promis 

de ne plus vous enivrer. 

Héloïse, avec un petit air câlin • Tout a* ohao.in n'oot 

pas sans savoir que c'est plus facileà promettre qu'à tenir, 

surtout pour moi, que je mange pas deux onces de pain 

par jour, et que si je buvais pas de temps en temps 

un petit coup, je pourrais jamais me soutenir dans mon 

ouvrage et diriger mes six ouvrières. 

M. le président : Vous avez six ouvrières, à quoi les oc-

cupez-vous donc? 

Héloïse : Aux chemises donc, qu'elles travaillent, à la 

confection pour le Temple. Moi je gagne mes vingt-cinq 

sous par jour, je me fais un subrécot d'un sou par chaque 

ouvrière, ça me fait mes trente sous, et avec ça je ne de-

mande jamais rien à personne. 

M. le président : Si vous gagnez bien votre vie, raison 

de plus nour être tranquille, et ne pas injurier les agents. 

Héloïse -. Puisque je vous dis qu'ils m'en veulent; mais 

ils seront toujours plus forts que moi, aussi j'vas quitter 

la quartier, j'y suis trop connue des marchands de vin et 

CIGS H **cn ts 

Cette héroïque promesse met fin aux débats, et Héloïse 

est coudanmée à quinze jours de prison. 

—Cette affaire rappelle un peu la joyeuse pièce du Palais-

Royal • le Chapeau de paille d'-Ilalie; il s'agit également 

d'un chapeau de femme suspendu à une branche d arbre 

dans la bois da Vincennes; seulement,au heu d un cheval, 

c'est un maçon qui l'a pris à dix heures du soir, a 1 en-

droit que nous venons d'indiquer. Comment expliquer la 

présence de ce chapeau en pareil lieu et à pareille heure? 

où était sa propriétaire? Ceci n'est pas de notre compé-

tence, mais bien de celle du mari delà dame, qui, au dire 

d'un sergent de ville entendu comme témoin, taisait une 

belle vie en voyant sa femme sans chapeau. 

« J'allais m'informer auprès de lui, dit cet agent, lors-

qu'une batterie survenant eu ce moment, me ht perdre 

de vue le monsieur et la dame. » Le témoin a arrêté le 

maçon en possession du chapeau. Ce jeune homme, dit-

il, était avec plusieurs de ses camarades sur la route de 

Paris, il tenait à la main un chapeau de femme et il gam-

badait en riant aux éclats et en faisant danser le chapeau; 
1
 le soupçonnant de l'avoir volé, je m'approchai, et alors je 

l'entendis raconter qu'il l'avait pris a une branche dar-

br6 
Tel est le fait à propos duquel Potet, jeune garçon ma-

çon, a été traduit en police correctionnelle. Interroge u 

I répond qu'il était en ribote et qu'il a pris le chapeau par 

plaisanterie : Vous pensez bien, dit-il, que ça n'était pas 

pour moi mettre ; quant à la chose de vouloir le vendre 

ou, un supposé, eu l'aire cadeau à ma bonne amie je ne 
l'aurais pas abîmé. ' 

M- le président : Le fait est que vous l'avez mis en un 

te!état qu'ii n'est plus mettable; enfin, que vous l'ayez 

pris dans un but ou dans un autre, vous l'avez pris, vous 
le reconnaissez vous même. 

Le Tribunal le condamne à un mois de prison. Si le 

miri de la dame lit le compte-rendu de ce procès, il sera 
bim intrigué. 

— On nous signale une espèce de vol qui pourrait cau-

sa-un notable préjudice au commerce de la joaillerie et 

de la bijou erie, si l'on ne s'empressait de faire connaître 

les manœuvre-i à l'aide desquelles il se pratique. Un indi-

vidu de vingt-cinq à trente ans, vêtu d'un paletot gris 

clair et coiffé d'un chapeau gris souple, se présente chez 

l'uri les commerçants désignés et annonce qu'il a l'inten-

tion d'aeheb r plusieurs bijoux de prix ; il parle difficile-

ment a langue frai çaise, et c'est ordinairement la langue 

anglaise qu'il emploie lorsqu'il se trouve en présence de 

quelqu'un qui la comprend. Cet individu, après avoir exa-

miné civers bijoux sans fixer son choix, se fait apporter 

des dianants non montés qu'il fait semblant d'examiner 

attentivement, et il se retire ensuite en disant qu'il revien-

dra le lendemain pour terminer lç marché. Après son dé-

part, ou s'aperçoit que cet individu est parvenu, proba-

blement à l'aide de la glu, à soustraire pendant l'examen 

un ou plusieurs diamants. C'est ainsi qu'il a opéré hier 

encore chez M. D..., joaillier, rue St-Honoré, auquel il a 

soustrait un diamant de 400 francs et un autre bijou de 

prix. Les bijoutiers et joailliers devront donc se tenir sur 

leirs gardes afin d'échapper aux ruses de cet audacieux 

vobur, qu'on croit d'origine anglaise. 

~ Un ouvrier débardeur, le sieur François Boureau, 

âgéde trente-huit ans, en faisant manœuvrer, hier, un 

battau sur le canal, a fait un faux mouvement et est tombé 

dans l'eau où il a disparu aussitôt. Des recherches ont été 

comnencées sur-le-champ pour le repêcher, mais ce n'est 

qu'au bout de trois-quarts d'heure qu'un marinier, le sieur 

Labarre, est parvenu à le découvrir et à le retirer de 

l'eau,mais il avait cessé de vivre. 

Daiis la matinée du même jour, le sieur Grosselin, garde 

éclusier, a aussi retiré du même canal, sous la voûte de 

la Bastftte, le cadavre d'un homme d'une quarantaine 

d'années, vêtu d'uue blouse grise, d'un pantalon de coutil 

et d'une cotte de coutil gris, d'une chemise de calicot, de 

chaussettes de coton bleu et de souliers napolitains. On a 

trouvé sur lui une bourse contenant 1 fr. 40. Cet homme, 

qui ne portait aucune trace de violence, était inconnu dans 

les environs. Son cadavre a été envoyé à la Morgue pour 
y être exposé 

DÉPARTEMENTS. 

NORD. — Mercredi, vers quatre heures du soir, un ac-

cident est arrivé à la gare de Somain. Un train de plaisir, 

retournanl de Paris à Bruxelles, s'arrêtait pendant quel-

ques instants, pour laisser gagner du temps à un convoi 

qui marchait devant lui. Un autre train venant également 

de Paris, et ayant la même destination, arriva sans pren-

dre garde aux signaux qui avaient été régulièrement faits. 

De là une collision qui imprima une forte secousse au 

train qui stationnait. Faisons tout de suite remarquer que 

cette secousse eût été terrible et eût par conséquent amené 

des accidents plus déplorables, sans le sang-froid du chef 

de service à la gare.. Eu effet, celui-ci voyant toujours 

avancer, malgré les signaux, le second train, donna l'or-

dre au mécanicien du premier train, qui avait mis pied à 

terre, de remonter et de mettre son convoi en marche. 

Cette manœuvre fut exécutée aussi rapidement que 

possible, de sorte qu'au moment où il fut tamponné, le 

premier train avançait déjà, de manière que le choc fut 

beaucoup moins sensible. Au bruit du choc, tous les 

voyageurs, fortement effrayés, sautèrent en désordre par 

les portières, ce qui amena la chute de quelques-uns. Une 

quinzaine de personnes furent donc contusionnées de cette 

façon. On n'a constaté aucune blessure grave, puisque 

tout le monde a pu continuer sa route, à l'exception d'une 

femme âgée qui resta à Somain plutôt malade de frayeur 

qu'à ciusa de sss blessures. 

On voit qu'il y a loin des faits vrais que nous racontons 

aux versions exagérées qui se sont propagées, car la ru-

meur publique avait déjà tué des centaines de personnes. 

—■ (Oouai), 19 août. — Nous avons le regret d'annon-

cer la moit d'un homme qui sera vivement regretté. M. 

Couture, ancien avocat à la Cour de Paris, conseiller ho-

noraire à la Cour de Douai, est décédé hier 18 août. 

M. Louis-Jean-Baptiste-Mathurin Couture était né à 

Amiens, le 5 mars 1769. Après avoir fait de bonnes études 

au collège de cette ville, il devint successivement clerc 

de procureur, commis dans une maison de commerce, 

nuis chef de bureau au district d'Amiens. Lorsan'or. I.TQQ 

laLrance, humiliée par la présence d armées étrangères, 

appela sous ses drapeaux la jeunesse de dix-huit à vingt-

cinq ans, Couture entra dans le bataillon d'Amiens^ et en 

fut nommé commandant. Envoyé avec son corps à l'armée 

du Nord, il vint tenir garnison à Douai. 
Au licenciement des bataillons de réquisitionnâmes, il 

passa officier dans le 6* régiment de hussards. En cette 

qualité, il assista à la bataille de Courtray, au siège de 

tSois-le-Duc, et passa capitaine aide de-camp du général 

de division Dru. 11 a été ensuite employé en Vendée sous 

les ordres du général Hoche, et proposé pour le grade 

d'adjudant-général. Tombé malade , il fut renvoyé à 

Amiens et dut renoncer à la carrière militaire. Vers 1798, 

« il tenta la fortune du barreau,» comme il le disait.Après 

avoir exercé sa profession d'avocat dans sa ville natale jus-

Ce digne magistrat s'est éteint assisté des secours de la 

religion et entouré des regrets des nombreux amis que 

ses vertus et ses qualités privées avaient su lui conquérir. 

RHÔNE. —Dans la nuit du 8 au 9 août courant, M. D..., 

ancien négociant, habitant le premier étage d'une maison 

qui lui appartient, rue des Remparts-d'Ainay, fut tout à 

coup réveillé par des exhalaisons spiritueu>es. Il saute à 

bas de son lit à demi suffoqué, et aperçoit des flammes 

bleuâtres dont le foyer est sous le lit même. Éperdu, il 

appelle à son secours son fils et sa domestique. L'un et 

l'autre s'éveilbmt, mais font de vains efforts pour sortir de 

leurs chambres, où une main coupable, la même sans 

doute qui a allumé l'incendie, les a enfermés. Enfin M. 

D.... fils songe à une porte de dégagement de son alcôve. 

Cette porte, oubliée par le malfaiteur, n'est pas fermée, 

M. D.... fils court au secours de son père, voit la paillasse 

de son lit tout enflammée, et est assez heureux pour 

éteindre ce commencement d'incendie. Voulant en con-

naître les causes, il découvre sous le lit de son père deux 

bouteilles d'esprit de vin débouchées sur le parquet. 

La porte de l'appartement était fermée comm J à l'ordi-

naire, et aucun étranger n'était dans l'appartement. La 

porte de la cuisine, où couchait la domestique, était fer-

mée extérieurement à l'aide de morceaux de bois et de 

ficelles. Celle de la chambre de M. D... fils l'était à dou-

ble tour, au moyen de la clé laissée en deljor*. S'il n'a-

vait pu sortir par la porte de l'alcôve, l'incendie, alimen-

té par l'alcool et par les maiières inflammables du lit et 

du parquet, aurait pris des proportions compromettantes 

pour la sécurité des habitants de la maison, profondément 

endormis avant l'arrivée des premiers secours» 

On se perd en conjectures sur le malheureux qui, pour 

atteindre plus sûrement sa victime, n'a pas craint d expo-

ser un grand nombre de personnes à subir le même sort. 

M. D... père ne se connaît pas a'enhemis ; néanmoins une 

lettre anonyme avait été adressée à%on fils, il y a quel-

que temps. L'auteur de cette tentative criminelle a dû ou-

vrir à l'aide de crochets ou de fausses clefs la porte de 

l'alléeetcelle de l'appartement de M. D... Lasurdité de ce 

dernier, qu'il connaissait sans doute, l'a favorisé dans sa 

coupable action. La justice informe. 

— LOIRET. —■ Le fameux forçat Corbière, récemment 

arrêté à Montargis,et qui doit comparaître aux prochaines 

assises du Loiret pour une nombreuse série de vols quali-

fiés, vient de tenter une nouvelle évasion. Avec les débris 

informes d'une gamelle, il avait scié ses fers et ouvert un 

trou dans le plancher de sa chambre. Fort heureusement 

le gardien-chef de la maison d'arrêt a pu déjouer cette 

tentative. Corbière avait trouvé un complice dans un hom-

me de corvée, auquel il avait promis une somme de 500 

francs, qu'il disait cachée dans la forêt. Corbière et son 

complice ont été condamnés, pour tentative d'évasion, à 
six mois de prison. 

Bourse de Paris da 20 Août 1859. 
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gastre lui causa une maladie grave et le contraignit à quit 

ter aussi ie barreau. On le nomma alors juge suppléant 

au Tribunal civil de la Seine, et peu après, M. Martin (du 

Nord), garde-des-sceaux, qui connaissait dès longtemps 

son m'ente, l'envoya conseiller à la Cour de Douai, où il 

prit une place remarquable. Atteint par la loi sur la limite 

de l'âge M. Couture avait été nommé conseiller honorai-

re. Il ne voulut pas quitter alors Douai : les circonstances 

l'avaient fait, selon son dire, par son < œur, si ce n'était 

par naissance, un citoyen de Douai. La Cour avait été si 

bonne, si digue et parfaite pour lui, qu'il avait voulu,dans 

ses dernières années, venir habiter près du palais pour 

l'y voir et l'y saluer plus souvent. 

Chevalier de la Légion-d'Houneur, décoré de la mé-

daille de Sainte-Hélène, magistrat intègre, éclairé, affa-

ble, affectueux, spirituel, d'une tenue à la Ibis grave et 

martiale, M. Couture avait, dans sa verte vieillesse, con-

servé une dignité imposante et qui inspirait à tous le res-

pect. ....... 
Oulre un grand nombre de mémoires judiciaires impri-

més, M. Couture a laissé un ouvrage remarquable ayant 

pour titre : l'Aïeul à son Petit-Fils : c'est u;i coup d'œil 

philosophique sur la France, son gouvernement, ses 

mœurs et ses agitations pendant les soixante dix ans qui 

so sont écoulés de 1776 à 1846. Il s'est peint en pied 

dans un petit écrit, ayant pour titre : Quelques uns de 

mes Souvenirs, publié en 1857. 

Dimanche, au Théâtre-Français, le Luxe, comédie en quatre 
actes, de M. Jules Lecomte, et la Petite Ville de Picard. 

— Les Chevaliers du Pince Nez sont fort goûtés au Théâtre 
des Variétés. Cet amusant vaudeville est, du reste, parfaite-
ment joué par tous les artistes de la troupe. ^ 

— Le Château des Fleurs et le Jardin Mabille font désor-
mais partie des merveilles de la capitale; aussi, tous les 
étrangers que nos grandes fêtes ont attirés à Paris ne peuvent-
ils se dispenser de visiter ces dieux eldorados du plaisir. 

SPECTACLES DU 21 AOUT. 

OPÉRA. — 

FRiSÇAis. — Le Luxe, la Petite Ville. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fille du Régiment, Voyage, Cantate. 
VADDEVILLÏ. — Les Honnêtes Femmes. 
VARIÉTÏS. — Les Chevaliers du Pince-Nez. 

GYMNASE. — Risette, Brigadier Feueverstein, Paméla Giraud. 
PALAIS-ROYAL. — Paris voleur, la SdVonnelt; impériale. 
PORYB-SAINT-MARTIR. — La Voie Sacrée. 
àMiSK. — Les Fugitifs. 
GAIYÉ. — Les Pirates de la Savane. 
CIRQUS LMPKRUL. — Cricri. 

FOLIES. — Les Typographes, l'Ordonnance du médecin. 
POLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïka, Djcteur Blanc. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — (.es Vivantiiè'.es. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et FolichouneUes. 
BEAUMARCHAIS. — Le Viveur. 

CIRQUE DE L'IHPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. «lu soir. 
HIPPODROME. — Biquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 

PRÉ CATELAN. — De trois à i.ix heure*, concert par la musi-
que de la garde de Pans, spectacle et jeux divers; photo-
graphie, café restaurant. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures Ii2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERTS-MUSARD (Champs-Elysées, derrière le Palais de 
l'Industrie).—Tous les soirs de 8 à 11 heures, concert, pro-
menade. Prix d'entrée : 1 fV. 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes les 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

Imprimerie A 'ïuyot. rue N
e
-des-Mathurins, 18. 
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AUDIENCE DES CRIEES. 

T£R'iS/Ji1Jï4IS0XS-Sl:R-SEISE 
Etude de M* Edouard OCAl'Ituniimi, 

avoue à Paris, rue du 29 Juillet, 3. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées, le 

mercredi 31 août 1859, au Palais-de-Justice à Pa-
ris, deux heures de relevée, 

li'un M'EBMIAIM situé à Maisons-sur-Seine, 
dans la colonie Laiïitte, quartier du Parc, canton 
de Saint-Germain-en-Laye,d'une contenance d'en-
viron 9,9s5 mètres. — Mise à prix, 5,01)0 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M0 QUAI' RI-IM È tt E, avoué poursui-

vant; 2° à H" Lescd, avoué, demeurant a Paris, 
rue de la Soudière, 19; 3" à M* Dufour, notaire, 
place de la Bourse, 15. -(9810; 

MAISON A PASSY 
Etude de M' Charles tEVAUX, avoué à 

Paris, rue des Saints-Pères, 7. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 31 août 1859, deux heu-

res de relovée, 
D'une SÎAflSON sise à Passy, rue Basse, 38. 

— Mise à prix, 10,000 fr. 
S'adressar pour les renseignements : 
1» Audit M" JLEVAUX, avoué, rue des Saints-

Pères, 7; 2° à M0 Trodoux, avoué, rue Thévenot, 
16; 3° à M« Amy, notaire à Passy ; 4° à M" Char-
don notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 175. 

.(9721) 

HOtfLIN A E4II, PIÈCES DE TERRE 
Etude de SI" l'IKOCiER J»E JUAUNY, avoué à 

Paris, rue Richelieu, 92. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineures, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance du département de la Seine, séant 
au-Palais-de-Justice, à Paris, local et issue de l'au-

dience ordinaire de la première chambre dudit 
Tribunal, deux heures de relevée, en cinq lots qui 

pourront être réunis, 
1° Du «Ot'Iil.V A BAH do Revesnes, situé 

terroir de Braisnes, et de deux PIÈCES DE 
PUÉ sises même terroir, formant le 1er lot. 

2° De 4 PIÈCES »E TEltllE sises terroir 

d'Antheuil, formant le 2e lot. 
3° De 11 PIÈCES UE TERRE ET PRÉft 

sises terroirs d'Antheuil et de Viguemont, formant 

le 3" fb:. 
4° De 4 PIÈCES I»E TEÏIIÎE sises terroir 

de Vignemont, formant le 4e lot. 
5° D J 5 PIÈCES BË TERRE sises terroirs 

de Vignemont et de Vandelicouri, formant le 5e lot. 
Le tout dépendant du canton de Ressons-sur-le-

Matz, arrondissement de Compiègne (Oise). 

l
 Adjudication le mercredi 31 août 1859. 

Mises à prix : 
Premier lot: 10,000 fr. 
Deuxième lot : 25,000 fr. 
Troisième lot : 15,000 fr. 
Quatrième lot : 12,000 fr. 
Cinquième lot : 10,000 fr. 

Total des mises à prix : 72,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
le A S3' EROGER »E MACNY, avoué 

poursuivant, dermuraut à Paris, rue de Riche-
lieu, 92; 2° à Me Delorme, avoué colicitant, de 
meurant à Paris, rue de Richelieu, 79; 3° à Me 

Meignen, notaire, demeurant à Paris, rue Saint-
Honoré, 390; 4° à M0 Pasquier, notaire à Don 
jeux (Haute-Marne). (9809) 

MAISONS ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de IIIe MARCOAE, avoué à Paris, rue 

Neuve dss-Petits-Champs, 76. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Jusiiee, à Pa-

ris, le mercredi 31 août 1859, deux heures de re 

levée, 
l"r lot. Une MAISON avec jardin et dépen-

dances sise à Orsay, canton de Palaiseau, arron-
dissement de Versailles, sur la route de Paris à 

Chartres. 
2 lot. Une autre MAISON sise à Orsay, sur 

la grande route de Paris à Chartres, champtier de 

la Galloterie. 
3« lot. Une PIÈCE ME TE SI H G en prê sise 

terroir d'Orsay, champtier des Ilucheries. 
4« lot. Une PIÈCE »E PRÉ sise à Orsay, 

lieu dit la Galloterie. 
à prix Mises 

Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 

4,500 fr. 
600 fr. 
200 fr. 
200 fr. 

Total. 5,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* MARCHAI,, avoué à Paris, rue 

Neuve-d>-s-Peins-Champs, 70; 2° à M" Devant, a-
voué à Paris, rue de la Monnaie, 9; 3° à M8 Piat, 
notaire à Paris, rue de Rivoli, 89. (9792) 

MAISON 
Etude de M0 BUKIMltU, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 25. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, deux heures de relevée, le mercredi 31 août 
1859, 

D'une MAISON avec un petit jardin, sise à 
Batignolles-Monceaux, rue Sainte-Elisabeth, 10 
(Seine). — Mise à prix, 8,000 fr. 

S'adresser pourles renseignements : 
1° A M" BHKH.tRD, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, à 
Paris, rue Louis-le Grand, 25 ; 2° a. M* Giry, avoué 
à Paris, rue Richelieu, 15; 3" à M* Boissel, no-
taire à Paris, rua Saint-Lazare, 93. .(9811) 

MAISON QUAI D'AUSTERLITZ, A PAR. 
Etude de M'Léon RÈTV, avoué à Paris, 

rue des Lavandières Ste-Opportune, 10. 
Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 31 

août 1859, deux heures de relevée, 
D'une grande et belle MAISON avec terrains 

et dépendances, sise à Paris, quai d'Austerlilz, 3. 
Contenance superficielle : 722 mètres 67 cent. 

Revenu brut susceptible d'augmentation, 8,000 fr 
Frais, 400 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser audit Mc RÈTV, à Me Laurens Ra-

bier, avoués à Paris; à M" Vieïville, notaire, quai 
Voltaire, 23; et sur les lieux, à M. Chambron. 

(9813) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

COMPAGNIE DES 

CITT FER II LIGNE D'ITALIE. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires qu'en exeution de l'art. 
20 des statuts de la comuagme, il est fait un appel 
du dernier cinquième de 100 fr. par action nou-
velle, de 500 fr., et de 30 fr. par action ancienne 
de 250 fr. 

Ce dernier cinquième devra être versé: moitié 
soit 50 fr. par action notvelle, ou 25 fr. par action 
ancienne, du 20 septembre au 5 octobre 1859, et 
l'autre moitié du 15 au Î0 novembre suivant. 

Les actionnaires qui tésireront se libérer par 
anticipation du second versement, seront bonifiés 
de l'iinérêt à raison de 5 p. 100 par an, 

Les actionnaire:! qui l'auront pas effectué leurs 
versements aux époques précitées, devront l'inté-
rêt de retard confonnénent aux statuts, à raison 

de 6 p. 100 par an. 
Les versements serJBt reçus sur la piésenlation 

de titres d'actions : 
A Paris, rue Laffilie, 28 ; 
AOriéaus, chez S. C. Lefebvre, banquier; 
A Nancy, chez MU. Leuglet et Ce, banquiers; 
A Londres, à l'igence de la compagnie, 28, 

Threadneedle stree'; 
A Genève, dans les bureaux de la compagnie, 

maison Laya, quai du Rhôi.e. .(17o2j 

I MARIAGES. - M.PROTB, 
Propagateur initiateur matrimonial. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 
Rue Vivienne, 38 bis, de 1 à 5 heures. 

Rots «Se *5 à 300,000 fr. — 5e année. 
(1640)* 

NETTOYAGE DES TÂCHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

fi'S11 MI?* f'M 1 4 6! 1 fr. 25 le flacon. Rue 
Mllllllii llULLAkJ Dauphine,8,Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(1634)* 

SOCIÉTÉ J.-F. CAIL ET CIE. 
Il est rappelé à MM. les actionnaires de la So 

clété «Ï.-E. Call et Ce, qu'aux termes (les sta-
tuts, l'assemblée générale annuelle ordinaire aura 
lieu au siège social, quai de Billy, 48, le 22 sep-
tembre prochain (4e jeudi du mois), à une heure 

après midi. 
L'objet de U réunion est, aux termes des sta 

tuts, la reddition annuelle des comptes, la coin 
muuieation dos inventares, et de prendre toutes 
décisions sur les propositions qui pourraient être 

laites par les géranis. 
Les propriétaires dacliuns au porteur doivent 

faire le dépôt de leurs litres au moins quiuz 
jours à l'avance, au siège de la société. Les pro-
priétaires d'actions nominatives ayant le nombre 
voulu pour assister à la réunion, sont inscrits c'e 
droit sur la liste de présence sans avoir besoin 
d'effectuer ce dépô'. 

Les procurations des mandataires doivent être 
déposées quinze joùrs à l'avance, au siège do 1 
société. 

Pour assisier à l'assemblée, il faut être porteur 

de dix ae ions. 

AUTRE AVIS. 

Il est rappelé également à MM. les porteurs des 
obligations de la Société J.-F. Cail et Ce, qu'il sera 
procédé au commencement de la séance susdit' 
au tirage au sort de 800 obligations sur 8,800. 
lesquelles seront remboursées à partir d'un mois 

après le tirage, au chiffre de 420 fr. 
Les porteurs de 25 obligations au moins ont 

droit, en les déposant huit jours à l'avance, au 
siège de la société, d'assister au tirage.. ,(1700; 

BELLE PROPRIETE 
f consistant en une 

MAISON nouvelle-
ment construite et un vaste jardin, sise rue de 

Reuilly, 123, à Paris, à vendre par adjudication, 
même sur une seule enchère, en la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 6 septembre 1859. 

Superficie, 2,787 mètres. Mise à prix: 30,000 fr. 
Graudes facilités pour les paiements. 

S'ad. à Ale DE MADRÉ, notaire, r. St Antoine,205. 
(9812) 

PLUS DE MAL DE DENTS cléc'oJvèïte 
pr guérir instantt, sans les ARRACHER, les dents les 

usgâtées.E.EevasiseMr,m.-dte,r.St-Lazare,30 
(1629), 

* nimes
J6fecins

 son 
avantages de ces nouvelles dents l 

prononciation et la durée. ElleP.°Ur '& snJ, lo-< 

vénient de blesser les gencivet
 e
,T °* H 

bonnes dents, comme les dents mt -de toru 3 
d'étain, de plomb ou de ca >>«« ̂  

ordinairement 4 à 5 fr. — 225 r ' 3u'ou ^ 
' Ue Saint-H.0r

Vet>! 

: 

POUR RÉTABLIR ET COXSEKV ",, , 

NATURELLE DE LA CHEVFI .l^"-^ 
CETTE EAU N'ES 

- UNE TI 

Fan bien essentiel à constater r. i A 7 « constater "S Î2 
Composée de sucs de plantes exotique» HI V, ^ 

elle a la propriété extraordinaire de ravi.
c

 . fai*c-
et de leur restituer le princine le8 «he.5 

elle a 
blancs et ae leur restituer le princine i.i.7' 'es crie»; 
manque. V pe col»rant „ > 

GUISLA1N et C% rue Richelieu, 112.
 10 fr 

 ' (lSai;"
1

': 

CHEMIN® M>E FEU JDJE IJE^ 

Service Franco-Suisse 

BILLETS ECTS 
La Compagnie des Chemins de fer de l'Est fait délivrer, à la gare de Paris, des billets d' 

le l'e et da 2' classe pour les destinations ci-après : ni?i 

BERNE, - SOLEORE, — SIENNE, — NEUFCHATEL, 

LUCERNE, AARAU, ZURICH, WINTHERTHUR, SCHAFFHOflsp 

ROMANSHORN (lac de Constance), SAINT-GALL et GLâRi
s 

Ces billets sont valables pendant un mois, et donnent à MM. les voyageurs la faculté d 

ourner dans les principales villes du parcours. 

(Transport franco de 30 kilogrammes de bagages jusqu'à destination.) 

NOTA. — Dans chacune «les vîlless cl dessus indiquées, ou délivre âeg { 
directs de I" et de 9" cl. pour Paris, établis dans les mêmes ronrtm^ 

ri VExposttion universelle de £85S» 

Argpntèe et dorée par les procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard des italiens. 35 

mikisom mm YBIÏB 
Mi' THOMAS ET Cie. 

i:*l>Oglï'IO!« FERU ASKVTE DE l.\ l' AHRIOl I' 

Oli SSEISTOFI 

rniwtfifTrwtriii nniniiiimii -mmm mmàÊÊimmwrmmm 
ANCIENNE SOCIÉTÉ 

BORDELAISE ETBOURGUIGNONNE 
Présentement Palais Honne-Nouvelle, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 
VINS ROUGES ET BLANCS 

A 40 C. LA ROUTEILLS, 50 C LE LITRE. 

Pour les vins d'un prix supérieur, d'entremets, de 
dessert, liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

(1691)* 

RESSORTSroJBPONSACIEH ANGLAIS 

A. HUET, fondeur et lamineur, rue de. Bondy, 42. 
(1648)» 

De J.-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École «ipérieue de Pari» 

HUILE DE NôlSITTE PARFUMÉE r i IT i rem) i 11? Pour arrêter la chute et la dé-
EJÂU Ll M HALL colorationdescheveux,faciliter 

pour remédier à la sécherese et atonie des cheveux, 

concourir au développemen et àlaconservationd'une 

belle chevelure. Le flac.i fr.; les 6 flac, 10 fr, 

leur reproduction calmer les démangeaisons de la 

tête, en enlever les pellicules. 

Le flacon, 3 fr ; les 6 flacons, 15 fr. 

-U, „,.,r,™„n«-i» «■ iwtvrmrii Son usage journalier conseve les cheveux, en arrête 

POliflADE M DOCTEUR DLPIHKEN la chuteTet la décoloration„uérit les affections du cuir 

,KiÎT|
n
 ,

 p
 nnt Sfr • les 6 nots 15 fr DÉTAIL : Pharni. L&aOZE, 26, rue euve-des-Petits-Champs ; 

GKOsf "x
P
Énn

P
.ois' rue* de la Sai^Uère, 39 Us, à Paris; dans toutes le's villc-de France et de l'étranger. 

Sociétés comtntrrlalei, M faillites» — Pabllcatlon» légale». 

Ventes mioîtîllèrs*». 

VÎNTES PAR AUTORITÉIIE JUSTICE 

le 21 août. 
A Asnières, 

sur ta place publique. 
Consistant en : 

(7771) Commode, table, secrétaire, 
canapé, fauteuils, pendule, etc. 

le S2 août. 
En l'hôtel dC3 Commissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 0. 
(7772) Métiers, rouets, galons de 

coton, bureau, dévidoirs,etc. 
(7773) Tables, cliaises, bibliothèque, 

bureau, pendule, etc. 
(7774) Statucs.statuetles, médaillons 

armoire, console, chaises, etc. 
(7775) Armoire, divan, chaises, gué 

ridon, tapis, rideaux, etc. 
.(7776) Tables, chaises, rideaux, ar 

moire, bibliothèque, bureau, etc 

(7777) Forge, étaux, fonte, tables 
commode, chaises, ele, 

(7778) Laminoir, presses, papier, or 
ticles de bureau, comptoir, etc 

rue des Pyramides,,* tables, 

(7779) Cqittfttoilïels, etc. 
rùe "Notre-Dame de Nazareth, 6. 

(7780) Comptoirs, casiers, bureaux 
A Clichy, 

près le pou! d'Asnièrcs. 
(7781) Armoires, divans, fauteuils 

chaises, bureau, pendule, etc 
A Montmartre, 

rue des Pofcsoilnters, 1S. 
(7782) Armoire, commode, tables 

chaises, élablis, etc. 

Jle 23 août. 

En l'IiOlel des Couimissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7783) Chaises, tables^canapés, fau-
teuils, pendules, lampes, etc. 

(7784) Armoire, bureau, bibliothè-
que, chaises, labiés, etc. 

(7785) 2 théâtres de bois, chevaux 
voiture, bois, meubles, etc. 

(7786) Linge, bardes, verreries, har-
des, commode, tables, etc. 

(7787) Chaises, fauteuils, bureaux 
rideaux, pendule, etc. 

(7788) Pièces de drap, molleton, ro-
bes, châles, tissus, comptoirs, etc. 

(7789) 50 peaux, 500 carcasses, cabaâ, 
nécessaires, outils, meubles, etc. 

(7790) Bureau, fauteuils, chaises, ca-
napés, tableaux, etc. 

rue de Provence, 56. 
(7791) Dentelles, voilettes, chaises, 

tables, casiers, pendules, etc. 
rue de Provence, 56. 

(779î) Commode, chaises, fauteuils, 
tables, jupons, chemises, etc. 

rue de Rivoli, 96. 
(7793) Canapés, fauleuils, chaises, 

pendules, eandélabres, etc. 
rue d'Hauteville, 49. 

(7794) Bureau, bibliothèque,cliaises, 

fauteuils, etc. 
rue de Viarmes, 7. 

(7793 i Bureau, cliaises, fauteuils, vi-
trage, ffil-de-bœuf, etc. 

A Ratignolles, 
sur U place du marché) 

(7796) Papier de tenture, verre à vi-
Irc, comptoirs, labiés, elc. 

Même commune, 
avenue de Clichy, 13. 

(7797; Tables, comptoirs, vins, eau-
de-vic,usleiisi!cs de limonadier, elc. 

A Bercy, 

rue Grange-aux-Merciers, 33. 
(7798) Machine à vapeur, chevaux, 

voilures, etc. 

A Saint-Denis, 
sur la place publique. 

(7799) Bureau, canapé en fer, tapis, 
bardes, linge, etc. 

A Belleville, 
rue de Paris, 65. 

(7800) Comptoir, balances, commo-
de, armoire, labiés, pendule, etc. 

A La Villette. 
rue de Marseille, 28. 

(7881) Diverses constructions, chau-
dière, briques, planches, etc. 

Même commune, 
route d'Allemagne, 

(7802) Voitures, tables, chaises, bu 
reau, cartons, etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
place du marché. 

(7803) Tonneau de porteur d'eau 
cheval, harnais, seaux, etc. 

La publication légale des actes d 
société" est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
tt «•„ ifn miiitrp i nni-naUX Suivants 
le«SM OTrïîî'ét te hmta û 
tirai difficiles, dit Petites jtffches 

SOCIÉTÉ®. 

Suivant acte reçu par Mr Gauthe 
rin, notaire à Noisy-le-Sec (Seine) 
soussigné, le sept août mil huil 
cent cinquante-neuf, portant cette 
mention : Enregistré à Belleville, le 
dix août mil huit cent cinquanfe-
neuf, folio 61 recto, case4, reçu cinq 
francs et cinquante centimes pour 
dixième, signé Picquié. M. Françoi 
SOMMIER, verrier, demeurant à La 
Villette, rue d'Allemagne, passagi 
Montier, 5, et M. Èiniland DEFAY 
potier, demeurant i à La Villelle 
rue de Maux, MO, ont formé une so 
ciété en nom collectif pour la fa-
brication des verreries et cristaux 
pendant neuf ans, à partir du quinze 
août mil huit cent cinquante-neuf, 
sous la raison SOMMIER et DEFAV ; 
le siège de la soriélé est fuê à t'ati-
tin, rue de Paris, 158. La mise de 
fonds de M. Sommier est de huil 
mille francs, et celle de M. Del'ay, 
de cinq mille francs; les deux as 
sociés, indistinctement, feront les 
ventes et les achats; la signature 
sociale sera SOMMIER et OEFAV, 
elle appartiendra à M, Sommier 
seul. 

Pour extrait 1 
—12479) Signé GAUTHERIN. 

Elude de M. MEUBS-MASV, 30, place 
du Marché-Saiiit-Honoré. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine 
du dix courant, il appert que la so-
ciété tonnée à Paris le neuf dé-
cembre mil huit cent einquanle-
huil, entre M. Jean l'KRINAUD, fa-
bricant de produits chimiques, de-
meurai à Paris, 95, boulevard Beau-

marchais, et M. Jean-Bapliste LU-
CÉRAT, comptable, demeurant ei-
devant, à Varis, rue des Vieux-Au-
guslins, 4o, et actuellement a Li-
gnières (Cher), çous la raison 
PÉRINAUD et LUCERAT, pourl'ex-
plo.talion, à Londres, d'un établis-
ement de leinums, a été annulé,!, 
1 que M. Delacroix, rue de Rivoli 
I, a été nommé liquidateur et ar-

bitre. (*»»>-

T'D'un acte reçu.par Me Morel-d'Ar-
leux, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, ledit M" Morel-D'Ar-
leux substituant M* Cotlin, son con-
frère, momentanément absent, le 
treize août mil huit cent cinquanle-
neuf, enregistré, il appert que la so-
ciété en nom collectif formée entre 
M. Jules JOUANNE, représentant de 
commerce, demeurant à Paris, rue 
des Enfants-Rouges, 8; M. Jean-
François-Xavier SALVAT, avocat, 
ancien représentant du peuple, 
membre de la Légion-d'Honneui 
demeurant à Paris, boulevard d 
Temple, 36, et Mm" Françoise DE-
CORCE, veuve de M. Jean-Marie 
DOUABD , commerçante , deineu 
rant à Paris, rue de Bondy, 30, par 
acte sous seing privé du quinze ju: 
mil huit cent cinquante-neuf, dé, 
posé pour minute audit M" Cotlin 
suivant acte dressé par lui le dix 
huit du même mois de juin, po-„ 
l'exploitation d'un brevet d'inven 
lion obtenu, en France, par M. An 
tpjneJlALrÈR, pour des perfection 

bles pour l'éclairage au gaz ou pou 
tout autre emploi, a élé déclarée 
dissoute à partir du vingt-huit juil 
let mil huit cent cinquanle-nrr 
jour du décès de M. Salvat. M1 

Douard est chargée de la liquidation 
de la société. 

Pour extrait : 

| (2480) Signé MOREL-D'ARI.ECX 

Suivant acte reçu par M" Morel-
d'Arleux, soussigné, el son collègue 
notaires a Paris, le dix-sept août mi 
huit cent cinquante-neuf, enregis 
tré, ledit M" Morel-d'Arleux substi-
tuant M" Coltiu, son confrère, mo 
mentanément absent. M"" Françoise 
DEGORGE, veuve de M. Jeaii-Marie 
DOUAK1), commerçante, demeu-
rant à Paris, rue de Bondy, 30.'; M 
Ernest LOROT, négociant, demeu 
rant à Paris, rue Corbeau, 31, et M 
Jules JOUANNE, représentant de 
commerce, demeurant à Paris, rue 
des Ent'anls-R iuges, 8, ont formé 
enlreeux une société en nom col 

dit' ayant, pour objet l'exploila 
ion, dans de certaines conditions, 

du brevet d'invention obtenu en 
France par M. Antoine HAI.TER, le 
douze mai mil huit cent cinquanle-
sept, pour des perfectionnements 
tpporlés aux tubes flexibles pour 
.'éclairage au gaz ou pour fout au-

tre emploi. Cette sociélé a commen-
cé le vingt-huit juillet mil huit 
cent cinquante-neuf, et finira le 
ingt-itinq mars mil huit cent soixan-

te-douze. Le siège de la sociélé est 
labli à Paris, rue de Bondy, 30; il 

pourra être changé d'accord entre 
'es associés. La raison et la signa-
ure sociales sont V" DOUARD, LO-

ROT et C". La signature sociale ap-
partiendra k M"1" veuve Douard el 
a M. Lorol, qui pourront en faire 
usage ensemble ou séparément. La 
sociélé sera gér^e cl administrée par 
les trois associés conjointement. 

Pour extrait : 
| (2481) Signé : MOREL-D'AKLKUX. 

chef d'usine, demeurant à Paris, rue 
Saint-Bernard, 25, et M. Eugène 
P1M1ËNTA, ingénieur, demeurant à 
Paris, boulevard Beaumarchais, 20, 

ont déclarée dissoute à parir du 
premier août mil huit cenl cinquan-
te-neuf, la société en nom collectif 
formée entre eux pour l'exploila-
lion d'une mine de location de for-
ce motrice et d'uue scierie de bois, 
sise à Paris, rue Saint-Bernard, 25, 
e! dont le siège élait susditerucSaint-
Bernard, 25, parac'e passé ie\anl 
led t M" Gotlinle vingt-neui oclo 
bre mil huit cent cinquanle-huil 
M. Pimienta a été nommé liquida 
leur de la tï te société. 

Pour extrait, 
I (2482) Signé : MOREL-n'ARl.EUX 

D'un acle sous seings privés du 
dix-neuf août mil huil cent cinquan 
te-neut', enregistré à Paris le dix-
neuf août même mois, folio 189, ver-
so, case 5, par Pouimey, qui a perçu 
les droils. II appert que M. Iran. 
, -■- fa^feVttni uê pa 
rapluies, demeurant à Paris, ru 
Beaurepaire, 4, et M. François PER-
NET jeune, aussi fabricant de para 
pluies, demeurant à Paris, rue 
tlourg-l'Abbé, 35, ont formé une so 
ciélé en nom collectif ayant pour 
but la fabrication de parapluies et 
ombrelles pour une durée de dix 
années consécutives qui commence, 
rontle premier septembre mil hui 
cent cinquanle-neuf et finiront le 
premier août mil huit cent 
soixante-neuf. Que le siège de la 
société est à Paris, rue de Trocy 
Que la raison sociale est PEItNEÏ 
ainé et jeune. Que la signature so 
ciale appartiendra aux deux asso 
ciés, qui ne pourront en faire «sage 
que pourles affaires de la sociélé" 
(2483) A. PINÈDRE, mandalaire 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Las «réaneler» peuvent preudie 
..■abattement au Tribunal eomrau 
nication de la comptabilité dos fail-
lites qui les.conccraeui, les samedic 

da dix a quatre heures. 

Suivant acte reçu par M» Morel-
Arleux et son collègue, notaires à 

Paris, ledit M" Morel-d'Arleux subs-
tituant M* Cotlin, son confrère, mo-
mentanément absent, le dix août 
mil huit cent cinquanle-neuf, enre-
gistré, M. Charles-Jean PLANTÉ, 

P(tli.!te«. 

DECLAMATIONS DK FAILLITES-

Jugements du 19 AOÛT 1839, lui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur B1ENASSIS. md épicier, 
rue de l'HOtelOolbert, 7, ci-devant, 
actuellement rue St-Paul, 33; nom-
me M. Thivier juge-commissaire, et 
M. Henrionnel, rue Cadet, 13, syn-
dic provisoire (N° 46287 du gr.); 

Du sieur ANGELV, négoc, boule-
vard de Strasbourg, 36; nomme M. 
Daguin juge-commissaire, et M. De-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N° 16288 du gr.); 

Du sieur DAVAUT, nég., rue d'A-

val, i); nomme M. Daguin juge-
commissaire, et M. Baitarel, rue de 
Bondy, n. 7, syndic provisoire (N° 
16289 du gr.); 

Du sieur FERET, nég., rue Saint-
Victor, <0î, ci-devant, actuellement 
rue Chapon, 40; nomme M. Daguin 
juge-commissaire, et M. Battarel, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 

(N° 16290 du gr.); 

Du sieur VALENTIN (Jules), fon-
deur, impasse Sainl-Sébastien, 8; 
nomme M. Daguin juge-commis-
saire, et M. Bourbon, rue Rieher, 
39, syndic provisoire (N» 16291 du 

du gr. ; 
De la société RUB1N et GILLES 

fabr. d'articles de maroquinerie 
rue Beaubourg, 73, composée des 
sieurs Wilhelm Rubin el Herrman 
Gilles, au siège social ; nomme M. 
Daguin juge-commissaire, et M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syn-
dic provisoire (N« 16292 du gr.); 

Du sieur BARBEY (Jean), épicier, 
rue Channn. 40: nnmme M. Thivier 
juge-commissaire, et M. Lacoste , 
rue Chabanais, 8, syndic provisoire 

(N° 16293 du gr.); 

Du sieur THIBAULT (Gustave), né 
goc. en nouveautés pour robes, rue 
de Cléry, 10; nomme M. Thivier 
juge-commissaire, et M. Richard 
Grisou, passage Saulnier, 9, syndic 
provisoire (N« 16294 du gr.); 

Du sieur RABIER (Adolphe-Eugè-
ne), apprêteur sur étoffes à La Cha-
pelle-Saint-Denis, rue Marcadet, 40; 
nomme M. Thivier juge-commis-
saire, et M. Chevallier, rue Bertin-
Poirée,9, syndicprovisoire(N» 16295 

du gr.), 

De dame LEBOUCHE1Î (Marie-Hor-
tense Allimang, femme autorisée de 
Alexis), lingère, rue Troncbet, 25; 
nomme M Caillebotte juge-com-
missaire, et M. Breuillard , place 
Bréda, 8, syndic provisoire (N° 16296 

du gr.); 

Du sieur GRAUX (Auguste), md à 
la toilette, quai aux Fleurs, 1.3, ci-
devant, actuellement Impasse Lar-
rey, 4; nomme M. Daguin juge-
commissaire , el M. Moncharville, 
rue d.-Provence, 52, syndic provi-
soire (N» 16297 du gr.). 

CONVOCATIONS DÉ iSËAKCIEHÏ. 

S&nt invites a se rendre un tribu** t 
it commerce de Péris, salie des its-
seitibliet des faillites,Bu les ften-

eiert : 

NOMINATIONS BB SYNDIC». 

Du sieur NATHAN BLOCH, négoc. 
commissionn., faisant le commerce 
sous la raison Nalhan Bloch et C 
rue de l'Entrepôt, 4, le 26 août, à 1 
heure (N° 16270 du gr.); 

D3 la société RUBIN el GILLES, fa-
bric, d'articles de maroquinerie, rue 
Beaubourg, 73, composée de Wi 
lhelm Rubin et Herrman Gilles, le 

5 août, it 10 heures (N° 16292 du 

r.); 
Du sieur VALENTIN (Jules), fon-

deur, impasse St Sébastien, 8, le 25 
août, à 10 heures (N° 16291 du gr.); 

Du sieur PERILLAT (Joseph), anc. 
nég. en soieries et rubans, ayant 
demeuré rue Beaurepaire, 2-2, ac-
tuellement rue Saint-Sauveur, 8, le 
25 août, à 9 heures (N" 16279 du 

gr.;; ' 

Du sieur DELCAMBRE (Edouard) 
anc. carrier à Montmartre, rue du 
Télégraphe, 14, le 26 août, à 2 heu-
res (N° 16101 du gr.). 

Pour assisier d t'anemblte dans It-
guelle H. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

i'ila.' M créanciers y.risumis que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AS'îiaHATIONS. 

Du sieur MlûHAULT (Jules), ta il 
leur confectionneur, rue de Biche 
lieu, 90, le 26 août, à 1 heure (N 

16133 du gr.) 

Peur être prscédt, sous lu prisl 
dexee de H. le juoe-eommissalre, aux 

vérification el cfiiTMUl'.t* de leurs 

zrtances. 
NOTA. 11 est nécessaire que le 

créanciers convoqués pour les vé 
rilicaliou et affirmation do leur 
créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CSNCOBDATg. 

Du sieur VANNAISSE (Henry -Lau 
rent), fabr. de tourbe carbonisée 
La Villette, rue du Havre, 3, le 26 
août, a 1 heure (N° 14450 du gr.) 

Du sieur BOBERT (Raymond), md 
de vins à SkMandé, rue Militaire 
32, le 20 août, à 2 heures (N° 10019 

du gr.) 

Du sieur DE LAN NE (Alexis), fab 
de bonnets moulés, rue du Caire, 21. 
le 26 aoùl, à 1 heure iN" 16013 dû 

gr.). 

Pour entendre le rspyiorl des •yn 
iics sur t'ilat âe la faillite et dMbt-
rcr sur la formation du concordat, ou 
s'il u a lieu, s'entendre déclarer es 
état d'union, el, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultes tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utllit, 
du maintien ou du remplacement det 

syndics 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés ot affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BLACOURT (Alexandre 
Hippolyte), anc. fabr. do papiers 
peints, actuellement fabr. de cire à 
cacheter, rue Folie-Méricourt, 32, 
le 26 août, à I heure (N" 15948 du 

gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lleu,oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur futilité 

2 heures précises, au Trftliflj 
jmmerce de la Seine, salle s. 
aire des assemblées, pour, m 
résidence de M. le juae-commi» 
3, procéder à la vérifications 
affirmation de leursuites erto 

M° 15634 du gr.). 

M de vingt jours, à dater ae.ee jour, 
leurs titres de créances, accompagna 
d'un bordereau su r papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, du 

les créanciers : 

Du sieur LAURENT (Jean), md de 
vins en gros, rue et île Sl-Louis, 57, 
entre les mains de M. Bourbon, rue 
Rieher, 39, syndic de la faillite (N» 

16238 du gr.); 

Du sieur SAINT-DENIS (Joseph), 
fondeur, rue des Trois-Bornes, 15, 
enlre les mains de M. Gillet, rue BU„w.-. 

Neuve-St-Auguslin, 33, syndic de lait-Sulpicc, 6. en relard de»; 
faillite (N° 16202 du gr.); 'ifier et d'affirmer leurs cft-

Du sieur JACQUOT (Félix), entr.wn' invités à serendretoM 
d'éclairage, rue de Provence, 76, en-* 2 heure» précises , au 

ONCORDAT PAR ABANDON™ 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTI» 

Messieurs les créanciers tt* 

iété BIGAUD et C", dite so* 
omptoir général du clergé,! 

tre les mai' S de M 
Sle-Anne, 22, s> ndic de la faillite 

(N° 16210 du gr.); 

Pluzanski/rueie commerce de la Seine, 
- nuire des assemblées, pour, si-

présidence de M. lejuge 
e nmcéder à la vérification 1 

Du sieur BOUET (Jean-Emile),dis.;.t

a
'
!n

l,.
1
n
a
tion de leursdifccr* 

lillaleur Iiquoriste, rue Pagevin, 18 créanciers vérifiés el a»'; 
enlre les main3 de M. Beaufour, rui seront seuls appelés aux 'f 
Monlholon, 20, syndic de la faillit) tiona (ie paclif abandonné!>' 
(N» 10220 du gr.); j du

 Kr )
. 

De la sociélé TEISSIÉ frères, né 
commissionn., rue de l'iichiquii: 
30, composée de Pierre Teissié 
Xavier Teissié, enlre les mains 
.M. Trille, rue St-Honoré, 217, sy 
die de la faillite (N° 10186 du gr.). 

Pour, en conformité de i'articte 4 

de la loi du 28 r««H831, être procéc 
à la vérification des créances 
commencera immédiatement «rp, 
l'expiration de ce délai. 

REEDITION I>E COMPTES. 

Messieurs les créanciers compi 
ant l'union de la faillite du sier 

MËVER, md boucher ù Batignolk, 
ue des Dames, n. 28, sont invités! 

se rendre le 26 août, A 2 heures. 
Tribunal de commerce, salle es 
assemblées des faillites, pour, ce-
formément à l'art. 537 du Codele 
commerce, entendre le compte é 
flnitif qui sera rendu parles sn-
dics,le débattre, le clore et l'a-ê-
ter ; leur donner décharge de lor; 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le (illi 
peuvent prendre au greffe comm-
nicalion des compte et rapportiei 
syndics (N° 15555 du gr.). 

Messieurs les créanciers corpo 
sant l'union de la faillite du leur 
BOGEB (Jean-Achille), balarfier, 
rue du Figuier-Saint-Paul, n 20, 
sont invités à se rendre le 26 oût, 

2 heures précises, au Triturai 
de commerce, salle des assemlées 
des faillites, pour, conformémnl à 
"article 537 du Code de comœrce, 
entendre le compte déflniti qui 
sera rendu par les syndics, 3 dé-
battre, le clore et l'arrêter ; leur 
donner décharge de leurs foncions 
et donner leur avis sur l'excuab:-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

du maintien ou du remplacement"des Peuvent prendre au greffe conini-
' nication des compte et rappor dts 
syndics (N° 14994 du gr.). 

CONCOBDAT PAR ABANIlOM*] 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiéselL 

niés du sieur FERLUT,«-'ljy 
de charbons à La Viiiefr"] 
Flandres, 13, peuv.-iil se P ■ 
chez M. Henrionnet, synaR. 

toucher un Wk Cadet, 13, pour .. 
de de 20 p. 100, qua newf ft 
tionde l'actif abandonné p | 

du gr.). 

ASSEMBLAS SB 22 AOt t 1 

DIX HEURES : 

rant, synd 
canleur, id 

Emérie, »"«•„.ff 
_ Woilteauaiy 

md de vins, id.-Baron FKM 

de chaussures, veru, 
anc. nég. en tulles, id^gl 
fabr. de chaussure; 
naître d'hêlel garni 

id.-
clùl, ' 

les, md de Tins,,-
de chaudronnerie, 

restaurateur. ̂ --^Sk ici:- Ësçarguel. 

de"maçonnei
:
ie,id.-K

u
P

|) 

i 

syndics 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

preudre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sontlnvltis à produire, dans le de-

AFFIRMA.TIONS APRES U.NON. 

'Messieurs les créanciers conp(-
sant l'union de la faillite delaue 
veuve LEBRUN (Marie Arlur, eu'e 
de Emmanuel), mde mercière pas-
sage TivoD, n, 29, en relard defai.'e 
vérifier el d'affirmer leurs créaics, 
sont invités à se rendre le26aoCt, 

neg„ redd. décompte,, _ 

ONZE HEURES : Dupon ,, B »^
1 

synd. - Demars, re^
u
" ^ 

i Gellinclc, f»br.
m

*> *g 
clôt. - Lamoirre, md A» ,,4 
- Veuve Garbomiry.

 1

 r 
leur, id.- Lavau; sculpW»j 

-Cassière, limon™'^,' 
liant, représentant de coi 

UI^'HEBRE: Maltttei)t . #9 
broderies, vérif. - ]or 
vins, id. - Sehemitte, ^ 
clflt.-Meliier, jourua «

 ft
„ 

id. - Gibus père e «^ 

chapeaux, id. - i"'tu* 
vins, redd. de comp. 

:ux HEURES : Crilout,J^m 
synd. - Morel, P/""" id.'i 
_ Leqnien, encadu !'',__

 ta
,rt 

hier, md de vins. ^ jf* 
fabr. de biscuit». vêui-J ,Ç 
md de nouveautés, c 

pes, cono 

Pînreg istréà Paris, le Août 1889. F'0 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPFilMERIEfDE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURIN'S, M 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisai de la signature A-
Gu

^° 

Le. Mai e du teI arrondit»*»611'* 


